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À JAMAIS DANS NOS COEURS

«Venez découvrir le fantastique univers des abeilles»
Début groupe 1: 3 mars 2018 — Début groupe 2: 10 mars 2018  

Horaire: le samedi de 8h30 à 16h30 (63 heures de mars à novembre) 
Coût: 480$ tx incluses 
Denis Leblanc (formateur)

Les produits de l’alvéole 
651 Haut de l’Ile, Ste-Monique 

819 289-2303
Consultez le www.lalveole.ca pour tous les détails de la formation

STE-MONIQUE

COURS
D’APICULTURE  
POUR DÉBUTANT 

CENTRE du  
DÉBOSSELAGE NICOLET

3865, boulevard Louis-Fréchette, NICOLET 
819 293-4645

MATHIEU ET PATRICK RAYMOND, 
PROPRIÉTAIRES
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NICOLET CHRYSLER FIAT ET SA NOUVELLE 
ÉQUIPE DE SERVICE ONT HÂTE DE VOUS VOIR ! 
Notre nouvelle équipe prendra soin de votre véhicule 

Chrysler, Jeep, Dodge, Ram ou Fiat. M. Gaétan Beaudin, 
qui cumule plus de 25 ans d'expérience comme 
directeur de service, se fera un grand plaisir de vous 
accueillir. On vous attend maintenant. 

GAÉTAN BEAUDIN
Directeur de service

3975, boul. Louis-Fréchette, Nicolet   1 855 241-4239     nicoletchrysler t.com    leprixdugros.com

 UN CAFÉ
VENEZ PRENDRE 

 AVEC NOTRE NOUVELLE ÉQUIPE

LE PRIX DU GROS...C’EST GROS!
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sition de Rene Marcotte
6 mars au 29 juin

819฀293-6901 poste 1703

819฀293-6901 poste 1703

Tout en coule
ur

Invitation vernissage
6 mars – 17 h

Salle Joseph-Ovide-Rousseau
180, rue de Monseigneur-Panet

RSVP avant le 2 mars
819 293-6901 poste 1703

evenement@nicolet.ca

Exposition de

6 mars au 29 juin

Services à la communauté
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131, de la Station, Laurier-Station

418 728-0101
www.centre-auditif.ca

Service
professionnel
et personnalisé

Amélie Smith et Camille Paradis, 

audioprothésistes
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SÉBASTIEN  LACROIX
sebastienlacroix@lecourriersud.com

TÉMOIGNAGE. Pascal  Boisvert n’a pas manqué 
un seul  Relais pour la vie au cours des neuf dernières 
années, mais l’événement a pris un tout autre sens pour 
lui il y a cinq ans.

Le survivant d’honneur de la 11e édition du  Relais de 

 Nicolet-Bécancour - qui aura lieu dans la nuit du 9  au 

10  juin, au terrain des loisirs de  Saint-Grégoire - y avait 

d’abord participé pour soutenir un ami, dont la mère était 

atteinte par la maladie. À peine deux ans plus tard, c’était 

au tour de la sienne de recevoir le 

diagnostic.

Puis, en 2013, on lui a découvert 

un lymphome non hodgkinien. Un 

mal semblable à celui qu’a vaincu 

 Saku  Koivu et qui est plus agressif que 

celui qu’a combattu  Mario  Lemieux. 

Une annonce qui a été particulière-

ment émotive pour lui… alors qu’il venait tout juste de 

recevoir une autre nouvelle qui allait changer sa vie.

«  Le lundi, j’apprenais que j’allais avoir une petite fille, et 

le vendredi, que j’avais le cancer. Ç’a été tough. Je me suis 

effondré,  témoigne-t-il. À 30 ans, tu ne penses pas néces-

sairement que ça puisse t’arriver. »

Pascal  Boisvert admet alors avoir quelque peu perdu 

ses repères. Parce que si sa mère avait passé par là avant 

lui, deux ans auparavant, elle n’avait pas fait de chimio. Ce 

qui l’a aidé ? C’est le soutien psychologique offert par la 

 Société canadienne du cancer grâce au  Relais pour la vie. 

« Ça m’a rassuré »,  note-t-il.

Il a notamment pu consulter la documentation pour 

mieux comprendre sa maladie. Il a pu ainsi connaître les 

étapes qu’il aura à affronter au cours de son épreuve. Il 

a aussi pu bénéficier d’un jumelage avec une autre per-

sonne qui a été atteinte de la même maladie pour pouvoir 

recevoir des conseils. Il a aussi participé à des forums de 

discussions où il a pu raconter son histoire et tirer profit de 

celle des autres.

Il y a également la recherche financée par le  Relais qui 

lui a permis d’être encore en vie. «  Il y a 20 ans, je n’aurais 

 peut-être pas pu m’en sortir. Les trai-

tements se sont développés et ils 

sont plus efficaces qu’avant. J’avais 

quand même un pronostic de 80 % 

de guérison. C’est intéressant à savoir 

quand tu l’apprends, mais tu attends 

toujours de te faire dire que tout est 

terminé », souligne celui qui rêve du 

jour où le taux sera de 100 %.

C’est en juin prochain qu’il saura s’il a définitivement 

vaincu la maladie. Il demeure serein en attendant de 

passer le dernier scan qui confirmera la fin de sa rémis-

sion. «  Ce sont les deux premières années qui étaient les 

pires. Parce que les chances que ça revienne diminuent 

d’année en année,  raconte-t-il. Maintenant, ça va bien. Il 

faut passer à autre chose. La tête est bien faite. On dirait 

que les mauvais souvenirs disparaissent et qu’on réussit 

à passer  par-dessus. »

«     Le lundi, j’apprenais que 
j’allais avoir une petite 
fille, et le vendredi, que 
j’avais le cancer. »

-  Pascal  Boisvert

Pascal  Boisvert terminera sa rémission 
en juin prochain. (Photo  Sébastien  Lacroix)
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Pascal  Boisvert, survivant d’honneur du  
11e  Relais pour la vie de  Nicolet-Bécancour

«  Il faut passer  
à autre chose »

ACTUALITÉS

CAUSE. Le  Relais pour la vie de la 
 Société canadienne du cancer (SCC) de 
 Nicolet-Bécancour prépare actuellement sa 
onzième édition.

Après dix ans à occuper la fin de semaine 

de la fête des  Pères, l’organisation a décidé de 

devancer l’événement. Ainsi, le  Relais pour la vie 

aura lieu du samedi 9 juin, à compter de 19h, 

jusqu’au dimanche 10 juin, à 7h, sur le terrain 

des loisirs de  Saint-Grégoire. Des personnes 

marcheront à relais afin d’amasser des fonds 

pour lutter contre le cancer.

Cette marche symbolise en quelque sorte le 

combat contre la maladie. «  Il faut le vivre pour 

comprendre. Quand arrive trois heures du matin, 

ça devient difficile. On se demande dans quoi on 

s’est embarqué. Quand le soleil se lève, c’est l’es-

poir qui naît », raconte l’agent de développement 

de la  SCC du  Centre-du-Québec, Éric  Julien.

Cette année, on revient aussi à la base 

avec la thématique «  Et vous ?  Pour qui 

 marcherez-vous ? ».  Celle-ci symbolise les gens 

de notre entourage qui ont été touchés par 

la maladie… ou qui pourraient l’être. La  SCC 

prévoit que plus d’une personne sur trois risque 

d’être atteinte d’un cancer au cours de sa vie.

Comme il s’agit d’un événement régional, 

le comité a décidé de confier la présidence 

d’honneur à des personnalités publiques de 

 Nicolet et de  Bécancour. Ainsi, la mairesse 

de  Nicolet,  Geneviève  Dubois y participera 

pour une deuxième fois. À titre de préfète 

de la  MRC de  Nicolet-Yamaska, elle souhaite 

former une équipe provenant des différentes 

municipalités.

Le conseiller du secteur  Saint-Grégoire, 

 Denis  Vouligny, sera son partenaire.  Celui-ci est 

impliqué pour la cause du cancer depuis 1975.

UN OBjECTIf AMBITIEUx
Le comité directeur a fixé un objectif 

de 90 000 $. Pour y arriver, il espère vendre 

3000  luminaires à 5 $, accueillir pas moins de 

25 équipes de 10 personnes, recevoir 80 mes-

sagers de l’espoir (survivants) et 80 aidants.

Pour plus d’informations et pour s’inscrire, 

il suffit de contacter  Serge  Champagne au 

819 233-2187 ou Éric  Julien 877 222-6165. (S.L.)

Pour qui marcherez-vous au Relais pour la vie?



Distribution : 20 736 EXEMPLAirEs • tirAgE : 20 900 EXEMPLAirEs iMPriMés
Convention de la poste-publication #40009757. Retourner toute correspondance ne pouvant être livrée au Canada au : Le Courrier Sud, 635 rue Père Daniel, Trois-Rivières (Québec) G9A 5Z7. Toute reproduction des annonces ou informations, en tout ou partie de façon 
officielle ou déguisée est  interdite sans la permission écrite du directeur général. Le Courrier Sud ne se tient pas responsable des erreurs typographiques pouvant survenir dans les textes publicitaires mais il s’engage à reproduire uniquement la partie du texte où se trouve 
l’erreur. La responsabilité du journal et ou du directeur général ne dépassera en aucun cas le montant de l’annonce. Les articles publiés dans Le Courrier Sud sont sous la seule responsabilité des auteurs et la direction ne partage pas nécessairement les opinions émises.

Pour nous joindre
635, rue du  Père-Daniel,  trois-rivières (Québec)  g9A 5Z7

Tél. : 819 379-1490   Téléc. : 819 379-0705
Annonces classées : 1 866 637-5236 

www.icimedias.ca

Veuillez recycler ce journal

Directrice générale : Amélie St-Pierre

Directrice Stratégies Médias : Catherine Larochelle

Directrice support aux ventes : Katy Champagne

Adjointe-administrative  : Suzanne Blanchette

Conseillère en solutions médias : Chantal Chabot

Coordonnatrice aux ventes : Claire Chevalier

Rédactrice en chef : Marie-Eve Veillette

Journaliste :   Sébastien Lacroix

www.icimedias.ca

Publié par : Icimédias inc.

Président : Renel Bouchard

Directeur-général : Marc-Noël Ouellette

Impression :  imprimeries Transcontinental inc. 
division Transcontinental de la Capitale

Distribution :  Distribution Transcontinental inc. 
Division Publi-Sac Mauricie

>
1
0

4
9

2
5

Ostéopathie 
Katia St-Onge  

795, rue Henri-Vallières
NICOLET

819 701-8221

 

Sur rendez-vous

seulement
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La  Collective des femmes vous invite à venir célébrer cette journée !

Atelier  Les impacts de la colonisation sur les femmes 
autochtones et un  Souper suivi d’une animation.

Dimanche le 11 mars 2018 à 14 h (accueil dès 13 h 30) 
 Centre des  Arts  Populaires de  Nicolet 
725,  boulevard  Louis-Fréchette,  Nicolet 
 Coût : 10.00 $/pers., date limite pour inscription : 7 mars 2018

Collective : 819 293-5958 / 1 855 293-5958 
 Le  Lien  Maison de la famille : 450 568-1010 
 Ludolettre : 819 399-3023

Journée internationale des femmes 2018
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Projets
personnalisés

Unifamilales

Jumelés

Condos

habitationspointedulac.com

maisons

modèles

à visiter

ASSOCIATION PROVINCIALE
DES CONSTRUCTEURS D’HABITATIONS
DU QUÉBEC INC.

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL
RBQ 5591-3040-01

819  380-8807
constructionshouleetfils.com
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TRAVAUX. D’abord reporté au printemps 
2018, l’installation de la fibre optique sur le 
territoire de la  Ville de  Bécancour ne devrait 
pas être complété avant le début de 2019.

Ce retard est majoritairement lié à l’installa-

tion de la fibre aérienne qui doit passer par des 

poteaux appartenant à diverses compagnies, alors 

que pour la fibre enfouie, la  Ville ne rencontre pas 

de problématiques.

Ces compagnies, à qui appartiennent les 

poteaux servant à la fibre aérienne, ont des 

délais légaux pour répondre aux demandes 

de permis pour de nouvelles installations. Elles 

sont en droit de respecter ces délais avant de 

délivrer toute autorisation d’utilisation, et ce, 

afin que les installations soient conformes à la 

réglementation, a fait savoir la  Ville.

Comme cette situation perdure encore 

en ce début d’année 2018, le déploiement et 

l’installation de la fibre optique sur le territoire 

bécancourois seront donc planifiés au courant 

de l’année 2018  pour certains secteurs et en 

2019 pour d’autres.

Bien que la  Ville s’était avancée à fournir aux 

deux zones (rurale et village) de  Gentilly la fibre 

optique en 2018, seule la zone rurale pourra être 

desservie cette année. La complexité des normes 

liées au positionnement des poteaux dans le vil-

lage de  Gentilly engendre d’importants frais sup-

plémentaires et des retards considérables dans les 

travaux et les octrois de permis.

La  Ville conserve toutefois l’espoir de brancher 

certains résidents des secteurs  Sainte-Gertrude et 

 Gentilly (zone rurale) avant le début de l’été 2018.

Les secteurs de  Sainte-Angèle,  Bécancour et 

 Précieux-Sang devraient être branchés entre juil-

let et septembre 2018. Le village de  Gentilly, ainsi 

que  Saint-Grégoire, doivent l’être au début de 

2019, tandis que le parc industriel et portuaire de 

 Bécancour quelque part en 2019. (S.L.)

Installation de la fibre optique

Un autre report à  Bécancour

Un emploi assuré pour les étudiants en soins infirmiers
AUdrey  LeBLAnc
aleblanc@lhebdojournal.com

SANTÉ. Dès cet automne, les étudiants qui 
entreprendront des études en soins infirmiers 
en  Mauricie et au  Centre-du-Québec seront 
assurés d’avoir un emploi pendant et à la fin 
de leur parcours scolaire.

L’Université du  Québec à  Trois-Rivières (UQTR), 

les collèges des deux régions et le  Centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux de la 

 Mauricie-et- du-Centre- du-Québec (CIUSSS  MCQ) 

ont mis sur pied ce parcours intégré de chemine-

ment de carrière (PICC) dans le but de contrecarrer le 

manque de  main-d’œuvre dans le réseau de la santé.

Ainsi, les étudiants qui auront complété la 

première session du diplôme d’études collé-

giales (DEC) en soins infirmiers auront la possi-

bilité d’être embauchés en tant que préposé aux 

bénéficiaires étudiant. Au fur et à mesure qu’ils 

chemineront au niveau académique, ils évolue-

ront au sein du  CIUSSS  MCQ.

De plus, certains étudiants ayant complété leur 

deuxième année du  DEC ou une première année 

du baccalauréat initial à l’UQTR seront embauchés 

à titre d’externes en soins infirmiers. Ces personnes 

pourront aussi agir à titre de candidat à l’exercice de 

la profession infirmière après leur troisième année de 

 DEC, en attendant d’obtenir leur permis d’exercice de 

l’Ordre des infirmières et infirmiers du  Québec.

«  Chacun des collèges offrira un programme 

de bourses spécifiquement réservé aux étu-

diants en soins infirmiers », indique  Brigitte 

 Bourdage, directrice générale du  Cégep de 

 Drummondville. Afin de ne pas compromettre 

leurs études, les futurs infirmiers et infirmières 

ne travailleront pas plus de 15  heures par 

semaine pendant les sessions. Les personnes 

intéressées ont jusqu’au 1er mars pour déposer 

une demande d’admission.

Brigitte  Bourdage du  Cégep de  Drummondville,  Martin  Beaumont du  CIUSSS  MCQ et 
 Daniel  McMahon de l’UQTR. (Photo  Audrey  Leblanc)

«    Chacun des collèges offrira un 
programme de bourses 
spécifiquement réservé aux 
étudiants en soins infirmiers »

-  Brigitte  Bourdage

Il faudra encore une bonne année avant que 
tous les secteurs soient branchés. (Photo archives)



 Marie-eve  veillette
meveillette@icimedias.ca

CONFLIT. Si les syndiqués d’ABI se font 
entendre de façon quasi quotidienne depuis le 
déclenchement du lockout, le 11 janvier, c’est 
le silence radio du côté des personnes cadres. 
Or, l’une d’elles a décidé de briser ce silence 

en livrant au  Courrier  Sud un témoignage qui 
apporte une autre perspective au conflit.

«  Le 11 janvier,  rappelle-t-elle, on a dû sortir 

des gens, des collègues, des amis, des pères, des 

mères de l’usine en leur disant que l’employeur 

déclarait un  lock-out (…). Pour plusieurs, cette 

journée a été la plus dure de leur carrière », 

 évoque-t-elle, notamment parce que les cadres 

de l’usine « n’ont rien à voir avec la décision ».

Ce n’était que le début. Dans les heures sui-

vantes, les cadres se sont fait ordonner d’arrêter une 

série de cuves, puis une deuxième. « C’était irréel. 

On avait le sentiment que c’était le début de la fin. » 

 Puis, ils ont dû apprendre à opérer cette nouvelle 

usine ; une usine de 240 cuves seulement. Ils sont à 

peine plus d’une centaine pour la faire fonctionner, 

dans un contexte qui est loin d’être facile.

Car leur vie aussi est complètement cham-

boulée : «  Comme la vôtre »,  lance-t-elle aux tra-

vailleurs en lockout. «  Ce n’est pas facile, pour 

nous non plus. On travaille fort,  croyez-moi !  Et 

ce n’est pas pour vous voler vos jobs ou vous 

écœurer qu’on est là. Les cadres d’ABI ont l’usine 

à cœur. C’est parce qu’ils y croient et qu’ils veulent 

la sauver. Ils veulent sauver leurs jobs et les vôtres 

aussi !  Ils veulent que les propriétaires voient à 

quel point cette usine vaut la peine d’être opérée, 

et à quel point elle est belle cette usine. »

Ce n’est pas évident, pour eux, de franchir 

les lignes de piquetage tous les jours. «  On est 

inquiets, nous aussi. Autant que ceux qui sont 

dehors (…). Nous voulons tous que le conflit 

se règle pour le mieux mais nous sommes tous 

conscients que les choses doivent changer. Et 

ça ne se fait pas en quelques jours, malheureu-

sement. Le conflit sera long. On sait tous que le 

temps passé ne se rachète pas, mais on peut faire 

mieux, tous ensemble, pour garder notre usine. »

Une personne cadre de l'Aluminerie de Bécancour se confie  

«Ce n’est pas facile pour nous non plus»

SébaStien  laCroix
sebastienlacroix@lecourriersud.com

SÉCURITÉ. Le projet de reconfiguration de 
l’intersection du chemin  Prince et du boulevard 
de  Port-Royal pourra aller de l’avant au cours de 
la prochaine année.

Déjà autorisé au règlement d’infrastructure, 

 celui-ci devait d’abord recevoir l’approbation de 

la  Commission de protection du territoire agricole 

(CPTAQ). Après avoir adressé une demande en ce 

sens, au printemps 2017, la  Ville de  Bécancour a reçu 

une décision favorable il y a quelques semaines.

Après s’être entendu avec les propriétaires, il res-

tait à passer devant la  CPTAQ, qui a autorisé l’aliéna-

tion d’une superficie approximative de 1 490 mètres 

carrés à des fins autres que l’agriculture.

Ceci représente une perte d’environ 0,25 hec-

tare qui a été cultivé en maïs, soya et avoine entre 

2010 et 2017, selon les données fournies par la 

 Financière agricole. D’un côté, une superficie de 

1415 mètres carrés, appartenant à  Laval  Gagnon, 

sera sacrifiée pour la reconfiguration. De l’autre, 

on parle d’une toute petite parcelle de 75 mètres 

carrés qui est propriété d’André  Piché.

La  CPTAQ a toutefois rejeté la deuxième partie 

de la demande qui consistait à l’aliénation d’une 

superficie de 1200 mètres carrés correspondant 

à une parcelle du chemin actuel. Elle demande 

d’ailleurs à ce qu’elle  celle-ci soit remise en culture.

C’était d’ailleurs l’une des recommandations 

de l’Union des  Producteurs  Agricoles (UPA), qui 

a émis quelques réserves sur la demande for-

mulée par la  Ville de  Bécancour. Notamment en 

ce qui concerne l’expression « aucun impact ». 

L’UPA considère qu’un « impact minime » serait 

un terme plus adéquat. C’est qu’il y aura tout de 

même une perte de superficie en culture et une 

perturbation des activités agricoles en raison du 

chantier de construction.

Même si le site s’inscrit dans un milieu agri-

cole refermant de bons potentiels, la  CPTAQ 

s’est rendue aux arguments de sécurité pour les 

usagers de la route que vise la reconfiguration 

de l’intersection. C’est que la visibilité est parfois 

difficile, voire nulle à cette période de l’année. 

L’intersection a d’ailleurs été le théâtre de plu-

sieurs accidents par le passé.

ConCours photo
«  MON  FIDÈLE  COMPAGNON »
 Faites-nous parvenir une photo de votre animal de compagnie

Pour participer voir détails au : 
www.meunerieacadienne.com/

monfidelecompagnon

17785, boul. Bécancour, Bécancour, secteur St-Grégoire  819 233-3017 | 1 800 890-6449

À GAGNER 
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30 ans de service, 
30 ans d’amour !

Le niveau d’eau sous  
haute surveillance

Depuis le début de l’année 2018, les 

équipes de surveillance des cours d’eau sont en 

mode alerte et suivent de très près les niveaux 

d’eau du côté de la Ville de Bécancour.

Plusieurs rencontres de coordination ont 

été réalisées avec le Comité municipal des 

mesures d’urgence et des points de dépôts 

pour les sacs de sable, ainsi que la méthodolo-

gie liée au remplissage ont été arrêtés. 

Les équipements de sauvetage sont aussi 

continuellement inspectés afin de respecter les 

normes de sécurité en vigueur. L’équipe muni-

cipale est en constante relation avec la Sécurité 

civile et la Sûreté du Québec. 

De plus, la Ville enverra sous peu – si ce 

n’est déjà fait – une communication person-

nalisée à chaque résident riverain pour signi-

fier les mesures préventives et les actions à 

poser en cas d’inondations. Dans cet outil de 

communication, il est notamment question 

des équipements nécessaires à la préven-

tion et en cas d’inondation, du contenu de la 

trousse d’urgence et de la trousse d’évacua-

tion, des numéros d’urgence et d’informa-

tions générales, des lieux de dépôts des sacs 

de sable et du fonctionnement, de différents 

rappels sur les assurances nécessaires et sur 

la réglementation municipale. 

Pour toutes questions concernant les inon-

dations, les gens sont invités à communiquer 

avec la Ville au 819 294-6500 ou à consulter la 

section«inondations» de son site Internet. 

béCanCoUr

Intersection du chemin  Prince et du boulevard de  Port-Royal

les travaux pourront aller de l’avant

Le projet consiste à redresser le 
chemin pour avoir quatre angles droits 

à l’intersection. (Photo  Sébastien  Lacroix)

Le lock-out à l'Aluminerie de Bécancour a été déclenché le 11 janvier dernier.  
(Photo Sébastien Lacroix)
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SÉBASTIEN  LACROIX
sebastienlacroix@lecourriersud.com

POLITIQUE. L’annonce du ministre  Gaétan 
 Barrette d’un investissement pour l’ajout de 
services en santé a fait sursauter la mairesse de 
 Nicolet. Geneviève  Dubois y voit une incohé-
rence dans ses décisions.

Celle qui continue de se battre pour le main-

tien des soins au  Centre  Christ-Roi a fait une sortie 

publique sur les réseaux sociaux qui a suscité de 

nombreuses réactions. Ce qui lui a « mis le feu », 

c’est qu’on annonce une somme colossale (près de 

4,1 millions$) en cardiologie.

«  Simplement vous rappeler qu’il y a quelques 

mois, notre centre  Christ-Roi offrait un service 

de cardiologie efficace, rapide et humain. Et que 

ce même ministre l’a fait fermer,  a-t-elle rappelé. 

Bien sûr, le  bien-être des patients est au cœur des 

décisions et des investissements. Aucun lien avec 

l’élection d’octobre. »

Invitée à revenir sur sa publication, la mairesse a 

confié au  Courrier  Sud que sa sortie était très politi-

sée. Elle souhaite que le dossier ne tombe pas dans 

l’oubli. Elle espère même en faire un enjeu électo-

ral, alors que les  Québécois seront bientôt appelés 

aux urnes. «  Le timing était bon pour challenger les 

partis »,  indique-t-elle. C’est un dossier important et il 

faut maintenir la pression.

La mairesse de  Nicolet estime que le ser-

vice de cardiologie du  Centre  Christ-Roi était 

« hyperformant ». «  Docteur  Beaudry était 

là tout le temps. Il voyait ses patients. Il 

n’y avait pas d’attente, ou à peu près pas, 

 rappelle-t-elle. Puis, ils ont coupé ça pour 

maximiser, optimiser, concentrer. Je 

trouve que c’est très incohérent d’aller 

recréer ça ailleurs alors qu’on avait 

quelque chose de bien ici. »

«  Les services de proximité, dont la 

santé fait partie, on a autant droit à ça 

dans les petites places que dans les 

grands centres,  plaide-t-elle. Quand 

on se fait dire qu’on n’a pas « assez 

de volume »… Ça n’a comme pas 

de bon sens. »

Des rencontres ont tout de même eu 

lieu avec le  CIUSSS de la  Mauricie et du 

 Centre-du-Québec pour regarder d’autres alter-

natives afin de pallier aux services qui ont été 

coupés il y a un peu plus d’an.

« C’est sûr que ce qu’ils veulent, c’est du volume. 

Ici, ce n’était pas ce qui était priorisé. C’était un ser-

vice qui était accessible, rapide, humain, mais pas 

assez important en termes de personnes pour 

eux, indique la mairesse  Dubois. Ils ont toujours la 

même logique comptable. Je trouve qu’en santé, 

on est moins  là-dedans. Ce n’est pas une business. 

Disons qu’on ne parle par le même discours. »

UNE acTION PLUs réGIONaLE
La mairesse de  Nicolet a maintenant l’inten-

tion de mener ses actions différemment. Celle qui 

occupe maintenant le rôle de préfète de la  MRC de 

 Nicolet-Yamaska et de présidente de la  Table des 

 MRC du  Centre-du-Québec souhaite mener une 

action davantage régionale.

«  Nicolet a fait une grande mobilisation et 

une sortie. Je pense qu’on est rendu à se pronon-

cer de façon plus collective et plus solidaire par 

rapport à ça », soutient celle qui a aussi relancé 

le  PDG du  CIUSSS,  Martin  Beaumont, pour lui 

faire part de sa déception devant l’annonce du 

ministre  Gaétan  Barrette.

On compte notamment maintenir la pression 

pour éviter de perdre d’autres services et pour ten-

ter d’en ravoir d’autres. «  Je sais qu’il y a des spé-

cialistes qui ne sont pas fermés à l’idée de revenir 

dans le coin, indique  Geneviève  Dubois. L’idée, ce 

n’est pas de revenir comme avant. On peut faire 

les choses mieux et différemment, mais il faut se 

donner le temps de réfléchir. On s’est fait couper 

les services rapidement sans avoir le temps de 

trouver des alternatives intéressantes. »

La mairesse Geneviève  Dubois  
s’en prend au ministre  Barrette

MUNIcIPaLE. Nicolet serait l’une des pre-
mières villes au  Québec à faire la migration 
vers les luminaires intelligents grâce à des 
conditions préférentielles de la  Fédération 
québécoise des municipalités (FQM). Une opé-
ration qui doit être complétée au cours de la 
saison estivale.

En plus de réduire la consommation d’électri-

cité d’environ 70 %, grâce à un éclairage au  DEL, 

un contrôle sur chaque luminaire permettra d’en 

faire une gestion et d’adapter l’éclairage. «  Il y a de 

petites rues au  centre-ville qui ne nécessitent pas 

la même intensité que d’autres secteurs », indique 

la mairesse  Geneviève  Dubois.

Cette migration permettra également d’autres 

possibilités. Par exemple, une fois que le module 

intelligent aura été installé, la  Ville pourrait s’en 

servir pour faire la lecture des compteurs d’eau. 

« C’est vraiment infini. Je vous dirais que c’est un 

pas vers la ville intelligente », a fait valoir la mai-

resse de  Nicolet.

Après avoir participé à un appel d’offre collectif 

avec la  FQM,  Nicolet et  Bromont ont été choisies 

pour aller de l’avant dès cette année. «  Nous avions 

déjà fait des démarches pour réfléchir comment 

on voulait le faire, note  Mme  Dubois. Donc on était 

prêt ». (s.L.)

Des luminaires 
intelligents à 
venir à Nicolet

DonalD martel
Député de Nicolet-Bécancour

Je suis là
pour vous!

Étoile DE LA SEMAINE

Suivez notre député! 

819 233-3521 • 1 855 333-3521
www.donaldmartel.com

Le saviez-vous ?

À mon bureau de circonscription, j’emploie une 
personne qui reçoit plus spécifiquement les 
demandes des citoyens touchant les questions 
reliées aux services de santé et de services 
sociaux. Elle s’appelle Hélène Duhaime. Hélène 
ne chôme pas, car les questions et les demandes 
sont très nombreuses face à un appareil bureau-
cratique qui peut avoir un caractère intimidant 
et même déroutant parfois.

Hélène cherche donc à trouver les réponses les 
plus précises possible et c’est en faisant des 
recherches pour donner suite à une question 
d’un citoyen qu’elle a pris connaissance d’une 
information qui pourrait être fort profitable  
à tous.

Elle a appris entre autres qu’un particulier 
accompagnant une personne qui doit recevoir 
des soins peut inclure ses frais de déplace-
ment dans ses frais médicaux à condition que 
la personne accompagnée soit incapable de 
se déplacer par elle-même. En outre, toute 
personne qui doit parcourir une distance de 80 
kilomètres ou plus pour recevoir des soins de 
santé non offerts dans la localité où elle habite 
peut également inclure ses frais de déplace-
ment dans ses frais médicaux. Par ailleurs, il ne 
faut pas oublier que les frais de transport par 
ambulance de la personne, à destination ou  
en provenance d’un centre hospitalier sont 
également applicables.

Ces renseignements sont partiels, mais je pense 
qu’ils démontrent que les gens auraient intérêt 
à s’informer davantage. Et, en cette période 
de déclaration d’impôts, ça peut être particu-
lièrement pertinent. Je vous encourage donc à 
consulter une publication sur ce sujet, facile-
ment accessible sur le site de Revenu Québec. 
Après avoir accédé à la page revenuquebec.ca, 
cliquez sur le mot Citoyens sous FORMULAIRES 
ET PUBLICATIONS et déroulez la liste jusqu’au 
numéro IN-130. C’est là que vous trouverez le 
document « Les frais médicaux » qui, je pense, 
pourrait s’avérer fort utile. Bonne lecture !

maDame  
GeorGette paraDis

Grande bénévole  
et grande cuisinière

au club  FaDoQ  
de  saint-Célestin
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Geneviève Dubois.  
(Photo courtoisie)

 Jean-Martin  aussant revient au  Parti Québécois
L’ancien député de  Nicolet-Yamaska revient par la grande porte au  Parti  Québécois (PQ).

On se souviendra que  Jean-Martin  Aussant avait claqué la porte au  PQ de  Pauline  Marois, en 

2011. Il avait ensuite fondé  Option nationale (ON) avec qui il avait récolté près de 25 % des votes 

dans le comté de  Nicolet-Bécancour, à l’élection de 2012.

Malgré son empressement à réaliser la souveraineté, le  Nicolétain s’est laissé convaincre par 

un retour au sein d’un parti qui prône pourtant la patience. À son sens, il s’agit tout de même du 

meilleur véhicule pour y arriver.

En point de presse, il a expliqué que le paysage politique et la dynamique a changé depuis 

son départ. Il ajoute que ce sont des discussions avec  Jean-François  Lisée et  Véronique  Hivon qui 

l’ont convaincu.

Lors du point de presse,  Jean-François  Lisée a annoncé que  Jean-Martin  Aussant agira comme 

conseiller au chef et à la  vice-chef. Il collaborera étroitement à un secrétariat qui aura comme man-

dat de faire des études sur l’accession à la souveraineté. (s.L.)

Les mouches noires seront traitées dans huit municipalités
La  MRC de  Nicolet-Yamaska a octroyé le contrat de traitement biologique des mouches 

noires au nom de huit municipalités traversées par la rivière  Nicolet à la firme trifluvienne  GDG 

 Environnement.

Les municipalités participantes au projet sont  Grand  Saint-Esprit,  La  Visitation-de-Yamaska, 

 Nicolet,  Saint-Léonard d’Aston,  Sainte-Monique,  Sainte-Perpétue,  Saint-Zéphirin- de-Courval et 

 Sainte-Brigitte- des-Saults (cette dernière est située dans la  MRC de  Drummond, mais a adhéré 

au projet).

Sans danger pour la faune et la flore et s’attaquant uniquement aux mouches noires, le produit 

utilisé, appelé le  BTI, permet un traitement d’une efficacité de 80 % et ce, dès la première année.

La  MRC a également accordé le contrat pour le contrôle biologique des moustiques sur le terri-

toire de la  Ville de  Nicolet. C’est que la  Ville, en plus du volet mouches noires à proximité de la rivière, 

souhaitait également contrôler les moustiques qui prolifèrent en eau stagnante . Une communi-

cation est prévue avec les citoyens des municipalités concernées pour leur donner toute l’infor-

mation pertinente concernant le projet avant que le personnel de  GDG  Environnement soit sur le 

terrain (après la fonte des neiges). Une ligne de support téléphonique sera aussi à la disposition de 

la population concernée pour toute question en rapport avec le contrôle des insectes piqueurs.

 EN  BREF
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Francine Lacroix  | 819 693-4242  |  flacroix@fqc.qc.ca

Marchez sur le Chemin des Sanctuaires, entre Notre-Dame-
du-Cap et Sainte-Anne-de-Beaupré, et soutenez à la fois les 
personnes atteintes d’un cancer et leurs proches. 

Vivez une expérience unique et enrichissante
Inscrivez-vous dès maintenant!

DU 2 AU 9 JUIN 2018

chemindessanctuaires.ca

Relevez le défi! 200 km sur le Chemin des Sanctuaires

>
1
2
2
0
9
3

 

Véhicules démonstrateurs disponibles pour essais sur place
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© 2018 Bombardier Produits Récréatifs inc. Tous droits réservés. ®, MC et le logo BRP sont des marques de commerce de Bombardier Produits Récréatifs inc. ou de ses sociétés affiliées. Cette offre est valide au 
Canada seulement chez les concessionnaires Ski-Doo® participants à l’achat d’une nouvelle motoneige Ski-Doo 2019 commandée entre le 20 février 2018 et le 11 avril 2018 dans le cadre de la promotion La fièvre 
du printemps Ski-Doo. Les unités utilisées pour la course sont exclues de cette offre. Les conditions peuvent varier d’une province à l’autre et la promotion peut prendre fin ou être modifiée en tout temps sans 
préavis. Voyez votre concessionnaire Ski-Doo participant pour obtenir tous les détails. † Obtenez 4 ans de protection sur les modèles 2019 : Les véhicules admissibles sont, parmis les motoneiges Ski-Doo de 
l’année modèle 2019 neuves et non utilisées, commandées dans le cadre de la promotion La fièvre du printemps Ski-Doo. Les consommateurs qui achètent un véhicule admissible bénéficieront d’une garantie 
limitée BRP de 12 mois plus 36 mois additionnels de protection B.E.S.T. Sous réserve des exclusions, limitations de responsabilité et de toutes autres conditions de la garantie limitée courante de BRP, y compris, 
mais sans s’y limiter l’exclusion de dommages causés par un usage abusif, une mauvaise utilisation ou de la négligence. La protection B.E.S.T. est assujettie à une franchise de 50 $ sur chaque réparation. Consultez 
votre concessionnaire BRP participant pour avoir tous les détails et pour recevoir une copie de la garantie limitée BRP et du contrat B.E.S.T. ‡ 750 $ de rabais sur les accessoires et vêtements : Avec la commande 
d’une motoneige Ski-Doo de l’année modèle 2019, dans le cadre de la promotion La fièvre du printemps Ski-Doo, l’acheteur bénéficiera d’un rabais de 750 $ sur les accessoires et vêtements Ski-Doo 2019 et 
antérieurs. Le rabais s’applique sur le montant total de la facture avant taxes et frais d’installation. Les pièces de remplacement, l’huile XPS et les produits d’entretien sont exclus de cette promotion. Un (1) seul 
rabais par client. Cette offre n’est pas valide en ligne et peut être utilisée une seule fois. Ce rabais ne peut être échangé contre un montant en argent comptant. Les promotions sont sujettes à changement ou 
annulation en tout temps et sans préavis. Cette offre ne peut être transférée, échangée, vendue ou combinée à toute autre offre à moins d’indication à cet effet dans le présent document. L’offre n’est pas en 
vigueur là où la loi l’interdit. BRP se réserve le droit d’annuler ou de modifier en tout temps les spécifications, les prix, les designs, les caractéristiques, les modèles et leur équipement sans obligations de sa part. 
Consultez votre concessionnaire de motoneiges pour le choix d’un véhicule répondant à vos besoins spécifiques et portez une attention spéciale au guide du conducteur, à la vidéo et au manuel de sécurité 
ainsi qu’aux consignes de sécurité apparaissant sur votre motoneige. Conduisez toujours prudemment et de façon responsable. Portez toujours des vêtements de protection appropriés et un casque. Observez 
toujours les lois et règlements en vigueur. Gardez toujours à l’esprit que l’alcool/les drogues et la conduite ne font pas bon ménage.

152, de la Seigneurie, Laurier-Station • 418 728-3545

S’ÉQUIPER POUR FONCER
SANS DÉFONCER
LE BUDGET. 

S’ÉQUIPER POUR FONCER
SANS DÉFONCER
LE BUDGET. 

4 ANS DE PROTECTION 
SUR LES MODÈLES 2019†

SUR LES ACCESSOIRES ET VÊTEMENTS‡

OU

750$ DE RABAIS

Prix de liquidation sur les modèles
2017 et 2018 encore en inventaire

Contactez-nous pour plus de détails
>
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EXPOSITION.  À travers l’émission 
« L’Évangile en papier »,  Claude  Lafortune 
a marqué toute une génération par son 
aisance à manipuler le papier, la colle et 
les ciseaux. Quarante ans plus tard, son 
œuvre continue de rayonner en partie 
grâce au  Musée des religions du monde.

En 2012, l’institution muséale présentait 

un aperçu de son parcours artistique et de 

ses réalisations à travers l’exposition «  Colle, 

 Papier,  Ciseaux ». Six ans plus tard, voilà 

qu’elle récidive avec de nouvelles pièces en 

présentant « L’Arche de  Noé », qui prend 

l’affiche jusqu’au 31 mars 2019.

À partir des oeuvres de M. Lafortune et 

de quelques objets et images provenant 

des collections du  Musée et de ses parte-

naires, l’exposition raconte le déluge pro-

voqué par  Dieu et l’arche qui a sauvé  Noé, 

sa famille et des paires d’animaux ; un sujet 

biblique récurrent dans différentes tradi-

tions religieuses.

Cette histoire millénaire est présentée 

de façon ludique et participative, de façon 

à plaire tant aux jeunes familles qu’au 

grand public, de même qu’aux groupes 

scolaires, préscolaires et primaires.

Confiant du succès à venir, le directeur 

du musée,  Jean-François  Royal, explique 

que cette nouvelle exposition a été 

pensée et conçue pour devenir une 

exposition itinérante après son passage 

à  Nicolet, comme l’a été «  Colle,  Papier, 

 Ciseaux ».

«  Nous sommes fiers de pouvoir faire 

voyager l’oeuvre de  Claude  Lafortune », 

 a-t-il commenté, se disant également heu-

reux de voir, par le fait même, l’expertise et 

le  savoir-faire de son établissement rayon-

ner dans d’autres musées du  Québec. 

Redécouvrir l’Arche de  Noé
Nouvelle exposition au  Musée des religions du monde à  Nicolet

cultuRe

MARie-eve veillette
meveillette@icimedias.ca

L’exposition L’Arche de  Noé est présentée 
jusqu’au 31 mars 2019 au  Musée des religions 

du monde de  Nicolet. (Photo gracieuseté)

«   Nous sommes fiers de 
pouvoir faire voyager l’oeuvre 

de Claude  Lafortune »
-  Jean-François  Royal

Votre journal 

en ligne 

dès le mardi 

 à minuit

w w w.lecourriersud.com
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Des trousses de lecture 100 % nicolétaines
Le projet  Le petit lecteur est lancé à  Nicolet
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VOTRE SIÈGE
VOUS ATTEND

Promutuel Verchères − Les Forges, société mutuelle d’assurance générale, ci-après 
désignée « la Société », convoque ses membres-assurés à son assemblée générale 
annuelle qui se tiendra le :

mardi 13 mars 2018 à 20 h
Érablière Maurice Jeannotte
200, chemin de la Savane, Saint-Marc-sur-Richelieu

SIÈGES EN ÉLECTION

Siège no 2 (Raymond Bluteau)
Siège no 4 (Michel Benoit)
Siège no 7 (Jean-Louis Richer)

Tout membre-assuré désirant combler un siège d’administrateur doit transmettre au siège 
de la Société, au plus tard le dixième (10e) jour avant l’assemblée, soit le lundi 5 mars 2018 
à 16 h, en la forme prescrite, le bulletin de mise en candidature et les déclarations d’intérêts 
et d’éligibilité ainsi qu’un curriculum vitae. Les documents doivent être adressés au 
secrétaire du conseil d’administration. Ils sont disponibles au siège, situé au 300, route 
Marie-Victorin, Baie-du-Febvre.

En conformité avec le règlement de régie interne, tout membre peut se faire représenter 
par une autre personne en déposant auprès du secrétaire de la Société, au moins 
dix (10) jours avant l’assemblée, un formulaire de procuration dûment rempli, disponible 
au siège de la Société. Dans le cas d’une personne morale, elle doit joindre au formulaire 
de procuration une copie de la résolution de son conseil d’administration désignant son 
représentant. Les copies électroniques seront acceptées à condition que les documents 
originaux soient présentés à l’ouverture de l’assemblée. Un procureur ou un représentant 
ne peut représenter plus d’un membre.

En cas d’annulation, l’assemblée sera remise au mercredi 14 mars 2018, à la même 

heure et au même endroit.

Un souper sera servi à 18 h (apportez votre vin). Membres-assurés, svp, réservez vos 
places avant le 6 mars 2018 auprès de Maude Dugas à maude.dugas@promutuel.ca 
ou au 1 888 783-6455, poste 5953.

Les places pour le souper sont limitées. Il y aura un tirage de prix de présence.

Jean Bussières
Secrétaire du conseil d’administration
Diff usé le 28 février 2018

AVIS DE CONVOCATION
Assemblée générale annuelle

Pour connaître les dates visées et officielles de la période de dégel :

 consultez le site Web du ministère des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrification des transports (www.transports.gouv.qc.ca);

 composez le 511 (Québec) ou le 1 888 355-0511  
(ailleurs en Amérique du Nord);

 suivez-nous sur les médias sociaux : Facebook (@TransportsQc) 
et Twitter (@Transports_Qc, @Qc511_QcLevis, @Qc511_Mtl).

Pub-degel-9,833x3,069.indd   1 18-02-21   14:33
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communautaire

De gauche à droite :  Andréanne  Boulanger de  Priorité enfants,  Geneviève  Dubois, mairesse de 
 Nicolet,  Monique  Rivard, directrice de l’école  Curé-Brassard,  Marjolaine  Bélisle, chargée de projets 
 Le petit lecteur et  Isabelle  Brunelle, directrice générale de la  Corporation de développement 
communautaire  Nicolet-Yamaska sont avec de jeunes participants au lancement de ces nouvelles 
trousses d’éveil à la lecture. (Photo gracieuseté)

 marie-eve  veillette
meveillette@icimedias.ca

NICOLET. Dix trousses de lecture des-
tinées aux enfants d’âge préscolaire 
sont désormais offertes pour emprunt 
aux jeunes familles de  Nicolet. Conçues 
par  Marjolaine  Bélisle, chacune propose 
prend la forme d’un sac à dos contenant 
des livres et des jeux retroupés autour 
d’une thématique commune.

Des fiches destinées aux parents accom-

pagnent le matériel contenu dans la trousse. 

Elles proposent des stratégies simples et 

faciles à appliquer afin de favoriser l’éveil 

à la lecture ainsi que le développement du 

langage. Les parents pourront emprunter 

facilement l’un des dix sacs à dos comme s’il 

s’agissait d’un livre, à la bibliothèque muni-

cipale H.-N.-Biron.

Lors du lancement des trousses, le 27 jan-

vier, la mairesse  Geneviève  Dubois se disait 

convaincue que les familles nicolétaines se 

les approprieraient rapidement. Elle avait 

raison, car dans les jours, voire les heures qui 

ont suivi, toutes étaient déjà empruntées !

«  Je me réjouis que ce projet d’éveil à la 

lecture original voie le jour chez nous. Les 

chercheurs le disent : la lecture régulière 

d’histoires permet à l’enfant de développer 

des compétences qui le préparent tranquil-

lement à son entrée à l’école », a mentionné 

 Mme  Dubois.

Avec ces trousses, les enfants découvri-

ront de nouveaux mots et les bases de l’écrit 

à travers des activités amusantes et stimu-

lantes. Ils auront aussi l’occasion d’acqué-

rir du vocabulaire, tout en étant amenés à 

émettre des hypothèses, à structurer sa pen-

sée, à développer son écoute et son atten-

tion et à faire travailler sa mémoire en plus 

de développer son imaginaire.

Le projet, baptisé «  Le petit lecteur », 

a été soutenu financièrement par le gou-

vernement du  Québec (ministère de l’Édu-

cation et de l’Enseignement supérieur) 

et la  Table régionale de l’éducation du 

 Centre-du-Québec.
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L’alimentation  
au cœur de discussions

Le 22 février dernier au Club de 

Golf Gentilly, plus d’une soixantaine 

d’organisations actives sur le terri-

toire de la MRC de Bécancour ont 

participé à la troisième édition de 

la Grande rencontre des partenaires 

qui avait pour titre «l’alimentation au 

coeur des communautés». 

Organisé par le Comité de déve-

loppement social et collectif (CDSC) 

de la MRC de Bécancour, cet événe-

ment avait pour but de présenter ce 

qui a été fait sur le territoire dans la 

dernière année en matière de déve-

loppement social, avec une attention 

particulière portée aux initiatives afin 

de favoriser l’autonomie alimentaire 

et ainsi contrer l’insécurité alimen-

taire notamment. 

Plusieurs partenaires ont colla-

boré à la tenue de l’activité, dont la 

CDC de la MRC de Bécancour, la SADC 

de Nicolet-Bécancour, le CIUSSS 

Mauricie-Centre-du-Québec, la MRC 

de Bécancour, LaRue Bécancour, Julie 

Pressé, citoyenne et mairesse de 

Fortierville, CKBN, le Transport des 

personnes de la MRC de Bécancour, 

Mymoza, la Fondation Alcoa et 

le programme de Responsabilité 

Organisationnelle Pro Action. 

EN BREF

Suivez-nous sur /LeCourrierSud        @JournalCS • www.lecourriersud.com

Pour leur imPlication à la croix-rouge

gala folklorique country   
faDoq St-céleStin

Hommage à un maire  
et un amoureux De la terre

concourS PHotoS à la meunerie acaDienne

L’équipe de la Croix-Rouge de Nicolet-Yamaska tient à féliciter 
Nancy Chevalier, 5 ans de bénévolat et chef d’équipe, ainsi que 
Rosa Galégo, 30 ans de bénévolat pour la Croix-Rouge dans la 
région. En ordre: Sébastien Doire, Nancy Chevalier, Rosa Galégo 
et Lise Bissonnette.

Le député de Nicolet-Bécancour, Donald Martel, a rendu 
hommage à un illustre citoyen de Saint-Célestin, Maurice Morin, 
qui a présidé les destinées de la Paroisse pendant tout près de 
40 ans. 

Monsieur Martel a notamment mentionné que, tout au long de sa 
vie publique, l’ancien maire - qui a cédé sa place en novembre 
dernier - avait su maintenir le cap sur les priorités et les valeurs 
qui lui étaient chères et offrir à la population un leadership fort, 
stable et serein. 

« J’ai aussi côtoyé monsieur Morin en tant que directeur général 
de la MRC de Nicolet-Yamaska et j’ai reconnu en lui un ardent 
défenseur de cet organisme qu’il avait lui-même contribué à 
mettre en place », a également précisé monsieur Martel.

De plus, à l’aube de ses 70 ans, cet agriculteur a choisi de rebâtir 
sa ferme, détruite par un incendie. «Il l’a fait non pas pour lui-
même, mais par amour de la terre et pour assurer un avenir à la 
relève qui l’entoure. Je veux lui dire que ce fut un privilège de le 
côtoyer et de travailler avec lui », a conclu Donald Martel.

Amélie St-Pierre
directrice générale

Catherine Larochelle
directrice stratégies médias

Chantal Chabot
conseillère en solutions médias

Claire Chevalier
coordonnatrice aux ventes

Sébastien Lacroix
journaliste

Marie-Eve Veillette
rédactrice en chef
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Dans le cadre de leur 30e anniversaire, la Meunerie Acadienne de Bécancour (secteur St-Grégoire) vous réserve de bien belles promotions 
tout au courant de l’année. Un concours de photos «Mon fidèle compagnon» est présentement en cours. Faites parvenir une photo de 
votre animal de compagnie et complétez le formulaire sur : www.meunerieacadienne.com/monfidelecompagnon et courez la chance de 
vous mériter 500$ en prix!  Peut-être même que votre animal deviendra une des vedettes du calendrier 2019 de la Meunerie Acadienne. 
Participez nombreux avant le 19 mars 2018. Bonne chance à tous!

gagneZ

$500

en Prix!

Le dimanche 18 mars 2018, au sous-sol de l’église St-Célestin, 
aura lieu un gala folklorique country. Musique Mario Carbonneau 
et Jonathan Rivard, animation par Diane Carbonneau. De 13h à 
17h et le coût est 5$ par personne. Information et inscription le 
jour même à partir de 11h ou par téléphone 819 294-6666. Venez 
en grand nombre!!!

AGENDA 

COMMUNAUTAIRE

 ■La  Ruche  Aire  Ouverte
 Qi-Gong les 1er, 8  et 15  mars à 13 h 30. 

Groupe Écriture le 8 mars à 9 h 30. Visitez 

notre programmation sur notre site  

www.larucheaireouver te.cbti .net ou 

 informez-vous au 819 293-6416.

 ■  Club  FADOQ 
 Ste-Marie- de-Blandford

Bingo vendredi le 2 mars, 19 h 30 au  Centre 

 Marielandais. Responsable :  Michel  Delisle 

819 283-2430.

 ■  Collective des femmes  
de  Nicolet et région

Causerie gratuite et sans inscription tous les 

mercredis de 13 h 30 à 16 h au 690  Mgr  Panet à 

 Nicolet. Téléphone : 819  293-5958 ou 

1 855 293-5958. Le 7 mars de 13 h 30 à 16h : 

«  Honorer sa féminité », par  Karine  Leclerc, 

animatrice.

 ■  Reconnaissance  
aux bénévoles à  Nicolet

14e dîner annuel de reconnaissance pour tous 

les bénévoles nicolétains le dimanche 15 avril, 

au  Centre des arts populaires. L’accueil se fera 

dès 10 h 30. Un spectacle spécial débutera à 

11h. Billets : 10 $ (disponibles au  Centre d’ac-

tion bénévole de  Nicolet). Info :  France au 

819 293-4841 et demandez  France.

 ■ Fadoq  Club de  Gentilly
Soirée dansante le 17  mars à 20h ;  Salle 

 Yvon-Guimond. Musique :  Paule  Gaudreault. 

Prof. :  Francine  Constant. Goûter et prix de 

présence.

Bienvenue à tous.

L
E

 C
O

U
R

R
IE

R
 S

U
D

 - w
w

w
.le

co
u

rrie
rsu

d
.co

m
 - L

e
 m

e
rcre

d
i 2

8
 fé

v
rie

r 2
0

1
8

 - 9
 



Semaine 

de  

relâche

BÉCANCOUR. La semaine de relâche est une bonne occasion de passer du temps 
en famille, mais encore  faut-il trouver des activités pour divertir tout le monde. En voici 
 quelques-unes, tout près de chez nous.

Activités en plein air
•  Découvrir une colonie 

de gnomes

 Saviez-vous qu’une colonie de gnomes a 

élu domicile au  Parc écologique  Godefroy ? 

M. Michel  Marchand, un artisan bécancou-

rois, a concocté près d’une dizaine de petits 

habitats situés aux pieds des arbres afin de 

loger ces êtres féeriques. Vous trouverez de 

petits coffres dans le creux de certains arbres. 

Ainsi, les enfants et les plus grands pourront 

écrire quelques mots aux gnomes !

• À vélo sur la neige
Pour les familles qui cherchent une activi-

té hivernale différente du ski ou du hockey, le 

vélo de neige (fatbike) constitue une avenue 

intéressante à explorer. Le  Parc régional de la 

rivière  Gentilly propose des sentiers en forêt 

travaillés mécaniquement, soigneusement 

entretenus, bien tapés et parsemés de beaux 

vallons pour s’adonner à ce sport. Toute la 

famille pourra en profiter puisque,  là-bas, on 

loue des vélos de toutes les grandeurs. Et du 

2 au 11 mars, le parc est ouvert tous les jours 

de 10 h jusqu’au coucher du soleil.

Activités intérieures
• Bien au chaud à la bibliothèque

La bibliothèque centrale de  Bécancour pro-

pose une superbe programmation qui met à 

la disposition des enfants la salle d’animation 

avec jeux de société et livres à bouquiner.

De plus, un atelier «  Arbres et plantes » 

sera offert le 6 mars, de 13 h 30 à 15h, pour 

les 8 à 12 ans. Pour les  0-5 ans, une heure du 

conte se tiendra à la bibliothèque de  Gentilly 

le 7 mars, de 10 h à 11 h et à la bibliothèque 

centrale de  Bécancour, le 8 mars, de 10 h à 

11 h également. Programmation détaillée au 

becancour.net.

Pour une relâche réussie
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spectacles en soirée 
les 2 et 3 mars 19 h à 23 h

1700 Val-mauricie, 
shawinigan

 www.ilemelville.com

les 3 et 4 mars de 10 h à 16 h

Dépositaire des 
vêtements

2850, rue des Apprentis, Shawinigan

1-877-538-8899
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Vivez l’expérience initiation

Motoneige
Pendant la relâche

Journée complète 
combo 

parent/enfant

160$
*

(valeur 275$)

SPéciAl 

du 4 au 18 mars 2018

Bloc de 2 hr 75$ + tx

Bloc de 4 hr 95$ + tx 
(valeur 225$)

combo 
parent/enfant
• Une motoneige, 2 places

•  Un habit complet pour  
adulte + seulement  
1 casque pour enfant 
(15 ans et moins, accompagné 

d’un adulte, obligatoire)

75$
+ tx*

*obligatoire adulte accompagné  
d’un enfant, motoneige double. 

Sujet à changement sans préavis. 
Quantité limitée

Du jamais 

vu pour la 

relache !
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•  Mystère sous les vagues au 
 Centre de la biodiversité

Découvrez ce qui se passe sous la surface 

du fleuve  Saint-Laurent et rencontrez sirènes 

et monstres marins en visitant l’exposition 

 Mystère sous les vagues au  Centre de la bio-

diversité du  Québec. Plusieurs autres attraits 

sont aussi au menu. Détails : biodiversite.net

• Créer un savon artisanal
Pour une dose de créativité, l’atelier 

express de fabrication de savons offert par 

 La  Maison de  Bibi est parfait !  Les enfants en 

choisissant le parfum, la couleur et la forme ; 

ils le fabriquent et le ramènent à la maison. 

Réservation obligatoire et places limitées : 

lamaisondebibi.com.

• Nager et … bouger !
Qu’il fasse chaud ou non, c’est possible 

de se baigner à la piscine du  Faubourg 

 Mont-Bénilde tous les jours du 5 au 9 mars 

de 13 h à 16h. L’entrée (5 $) inclut l’accès au 

deux gymnases et la salle de jeux pour se 

dégourdir. Info : faubourgmontbenilde.com

elâche réussie

• La  Semaine des enfants est de retour
Du 5 au 9 mars, plusieurs activités sont prévues de 10 h à 16 h au  Centre des arts popu-

laires de  Nicolet, à l’occasion de la semaine de relâche.

Encore une fois cette année, la grande salle s’emplira de grosses structures gonflables 

tandis que des jeux d’adresse et de stratégie attendront les jeunes et leurs parents dans 

la salle  Jean-Paul-Charland. Maquillage et photos sont également au programme.

Pour accéder à ces activités, il en coûte 5 $ pour un enfant et 8 $ pour deux. Un tarif 

maximum de 10 $ est applicable pour les familles de 3 enfants et plus. C’est gratuit pour 

les parents accompagnateurs. Le  Centre des arts populaires est situé au 725 du boule-

vard  Louis-Fréchette.

 NICOLET
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Réservez maintenant 
pour la relâche!

COMPLÈTEMENT 
ADRÉNALINE!

Jeu de poursuite excitant et accessible à tous.
Miniputt fluo intérieur.

2410, rue Louis-Allyson
TROIS-RIVIÈRES
819 376-3555 RÉSERVEZ

MAINTENANT! LASERPLUS.CA

Le camp de jour 
de la relâche...

Du 5 au 9 mars 2018, le camp de jour de la Ville de Bécancour 
organise une tonne d’activités originales et hautes en couleurs sous 
la thématique «couleurs en folie». 

Couleurs en folie!

Inscription
Jusqu’au 28 février, vous pouvez inscrire votre enfant en ligne au 
becancour.net ou en vous présentant à l’hôtel de ville de Bécancour 
sur les heures régulières d’ouverture.

Clientèle: enfants de 5 à 12 ans Tarif: 50 $ par enfant (taxes incluses)

Lieu: Centre culturel Larochelle Pour info: 819 294-6500
        becancour.net
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Prix 
sPécial 

semaine de 
relâche

*Réservez   
votre place*

1800 avenue des Jasmins 
Bécancour

819 222-5665
www.biodiversite.net

nouveauté au centre de la Biodiversité

Exposition 

thématique 

présentée

10h, 11h, 13h, 

14h et 15h 

durant la 

relâche

MYSTÈRES
SOUS LES VAGUES

PROMOTION  DE  LA  RELÂCHE  SCOLAIRE
Du lundi 5 mars au vendredi 9 mars 2018
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En matinée - de 9 h 00 à 13 h 00

3 parties = 6,00 $
Ambiance cosmique

En après-midi - de 13h00 à 18h30

3 parties = 8,00 $
Ambiance régulière

Venez jouer dans notre 
simulateur de golf!

Suivez-nous sur facebook : Salon de quilles St-Grégoire
4250, Avenue Arseneault, Bécancour (St-Grégoire)

Tarifs pour enfants et adultes  Taxes et souliers inclus

819 233-ABAT (2228)
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PETITES  ANNONCES CLASSÉES
Profitez également de la parution GRATUITE

de votre annonce sur VosClassees.ca.
À NOS ANNONCEURS : Assurez-vous que le texte de votre annonce est exact dès sa parution, 
sinon il faut nous en aviser immédiatement. En cas d’erreur, notre responsabilité se limite  
uniquement au montant de l’achat de la première semaine de parution de votre annonce.  
Toute discrimination est illégale. Pour tout acheter  

et tout vendre,    
près de chez vousun seul numéro 1-866-637-5236 EMPLOI ET FORMATION

600 à 799100 à 299

IMMOBILIER
300 à 399

MARCHANDISE
400 à 599

SERVICES
900 à 999

VÉHICULES
800 à 899

ÉVÈNEMENTS SPÉCIAUX

Offrez-vous des extras 

Informez-vous auprès 

de votre téléconseiller

heure de tombée :  
vendredi 11h00

Mode de paiement : 

heures d’affaires du service téléphonique : 
lundi au vendredi 8h30 à 12h et de 13h à 16h30
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RÉSIDENCES  
POPULAIRES
TRIFLUVIENNES

Pour plus d’information contactez Yves 

819 691-7103

100 et 201, Pierre-Laporte, 
(Plateau Ste-Angèle) Ste-Angèle-de-Laval

3 1/2 [405 $]  •  4 1/2 [450 $] 

5 1/2 [520 $]
Eau chaude fournie, chauffé, éclairé, insonorisé 

(béton), milieux sécuritaire sous surveillance 
caméra, stationnement, CHIEN INTERDIT

LIBRE IMMÉDIATEMENT

Possibilité de subvention
NOUVEAU
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OFFICE MUNICIPAL
D’HABITATION DE LA 
VILLE DE BÉCANCOUR

« LOGEMENTS À LOyEr MOdiquE »

Inf.: 819 222-5628 (jour)

Selon critères d’admissibilité

Logement famille  

Secteur Plateau Laval: 41/2 - 51/2 - 61/2

Pour personnes retraitées autonomes (50 ans et plus)

Bécancour : 31/2 à l’étage 
St-Grégoire : 31/2 rez-de-chaussée et à l’étage
Ste-Gertrude : 31/2 à l’étage, , 41/2 rez-de-chaussée
Ste-Angèle-de-Laval : 31/2 à l’étage 
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ADOPTION DES RÈGLEMENTS  
Nos 354-2018, 360-2018, 365-2018 et 366-2018

AUX CONTRIBUABLES DE LA VILLE DE NICOLET, 
AVIS PUBLIC EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ 
DE CE QUI SUIT :

➢  Lors de la séance ordinaire qui a eu lieu le  
11 décembre 2017, le conseil municipal de la Ville 
de Nicolet a adopté le règlement suivant :

Règlement n°354-2017 : Règlement décrétant 
une dépense de   3 235 000 $ et un emprunt de  
3 235 000 $ pour des travaux de réfection à l’aréna 
Pierre-Provencher.

En date du  12 février  2018, le ministère des Affaires  
municipales et de l’Occupation du territoire approuvait 
le règlement no354-2017.

➢   Lors de la séance extraordinaire qui a eu lieu le 
19 février 2018, le conseil municipal de la Ville de 
Nicolet a adopté les règlements suivants :

Règlement no360-2018 : Règlement relatif à la 
gestion contractuelle.

Règlement no365-2018 : Règlement modifiant le 
règlement no171-2009 en matière de délégation, de 
contrôle et de suivi budgétaire.

➢  Lors de la séance extraordinaire qui a eu lieu le 
20 février 2018, le conseil municipal de la Ville de 
Nicolet a adopté le règlement suivant :

Règlement no366-2018 : Règlement modifiant 
le règlement no356-2017 établissant les taux de 
taxation, de tarification ainsi que l’imposition des 
compensations tenant lieu de taxes et de tarification 
des biens, services et activités pour l’année 2018.

Toute personne intéressée auxdits règlements peut 
les consulter au bureau de la municipalité sis au 180, 
rue de Monseigneur-Panet, du lundi au jeudi de 8 h 
30 à 16 h 30 et le vendredi de 8 h 30 à 12 h.

DONNÉ À NICOLET, ce 28 février 2018

Me Monique Corriveau
Greffière

Avis public
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AVIS  DE  CLÔTURE D’INVENTAIRE
Avis est par les présentes donné que, à la suite du décès 
de  Marie-Josée  DUCHARME, en son vivant domiciliée 
au 3145, 1ère   Avenue,  Nicolet, province de  Québec, 
 J3T 1N7,  Canada, survenu le 8 août 2017, un inventaire 
des biens de la défunte a été fait par le liquidateur,  Pierre 
 DUCHARME, conformément à la  Loi.

Cet inventaire peut être consulté par les intéressés, à 
l’adresse suivante : 4745, rue  Lavallée,  Trois-Rivières, 
 Québec,  G8Y 6V1,  Canada.

Donné à  Trois-Rivières, ce 7 février 2018.
Pierre  DUCHARME, liquidateur
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Sommaire du rapport de dépenses électorales d’un parti politique autorisé 
 et des rapports d’un candidat indépendant autorisé

Élection générale du 05 novembre 2017

AUX CONTRIBUABLES DE LA VILLE DE NICOLET, AVIS PUBLIC EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ DE  
CE QUI SUIT :

Conformément aux dispositions de l’article 499 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (L.R.Q., c. E-2.2), je soussignée, trésorière de la Ville de Nicolet, publie le sommaire des rapports 
des dépenses électorales produits par les candidats suite à l’élection municipale générale du 05 novembre 
2017.

Toute personne peut examiner et prendre copie des rapports et des documents qui l’accompagnent, durant les 
heures normales d’ouverture de bureau, à l’endroit suivant :

Hôtel de Ville 
180, rue de Monseigneur-Panet 

Nicolet (Québec)  J3T 1S6

DONNÉ À NICOLET ce 5 février 2018. 
Carole Lemaire, trésorière

 Remarque :
 ◊ Les candidats indépendants non autorisés n’ont aucun rapport à produire. 

Avis public

Rapport de dépenses électorales

Nom du candidat 

et de l’agent officiel

Total des dépenses 

électorales faites ou 

autorisées

Date de réception

Mairie (5 791,80 $)*

SIÈGE no1 (3 901,80 $)*

Candidate et agente officielle : Pepin-Laforge, 

Lisa Claude
000,00 $ 16/12/2017

Candidate et agente officielle : Trudel, France 418,99 $ 04/12/2017

SIÈGE no3 (3 901,80 $)*

Candidat et agent officiel : Rousseau Jean 000,00 $ 10/01/2018

SIÈGE no5 (3 901,80 $)*

Candidat et agent officiel :

Réal Héon
968,08 $ 13/12/2017

* Montant maximum des dépenses électorales permis par la Loi

160 Terrains / Terres à vendre

GRAND choix de terrains boi- 
sés en montagne à Notre- 
Dame-des-Bois, 3000 mc à  
partir de 19,900$ finance- 
ment disponible sur place à  
0% d'intérêt accès à plu- 
sieurs montagnes, étangs et  
ruisseaux, paysages fantasti- 
ques, pour toute information  
a p p e l e z - n o u s  a u  
819-888-2314, www.domai- 
nedesappalaches.ca

205
Logements /

appartements à louer

205
Logements /

appartements à louer

! Nicolet, rue des Pins,   
4-1/2, endroit très paisi- 
ble, Libre immédiate- 
ment. 510$/ mois.  
819-698-6180

* 2-1/2, 4-1/2, St- 
Pierre-Les-Bec- 

quets. Vue  fleuve,  
15 minutes  Parc  
Industriel Bécan- 
cour. Libre/ 1er  
juillet.   Paul:  
873-203-0077

4-1/2, neufs, style  
condo, garage inté- 
rieur privé, ascen- 

seur. Nicolet. À partir  
de 950$.  

819-377-6776

À rabais, 4-1/2, NICOLET 
Face au Boulevard, voisin dé- 

panneur, pharmacie. Inter- 
com. Libre ou juillet. 535$  
négociable. Stationnement  

chauffé disponible ($).  
819-293-9867

À St-François-du-Lac,   
2-1/2 (335$), poêle/ fri- 

go,meublé. Demi sous-sol.  
Stationnements déneigés.  

Libre. 514-952-9517,  
514-992-8009

BAIE-DU-FEBVRE: 3-1/2,  
355$, triplex, cour, espace  
feu. Mars.  819-470-0448

BEAU 3-1/2,  Nicolet,  rue  
des Pins, près des services.  
Mars/ juillet.  385$ à 415$.  
Michel: 819-698-6180

NICOLET: 2-1/2 semi- 
meublé, 4-1/2, 5-1/2      

remise. Personne tran- 
quille. 819-293-6988

210
Logements / appartements

chauffés à louer

NICOLET: 240 Mgr.           
Signay, 2-1/2, 1er étage,  
chauffé, éclairé semi- 
meublé, aucune entrées  
laveuse/ sécheuse, libre,  
4 0 0 $ /  m o i s ,  
418-833-2806

SHAWINIGAN: (Secteur  
Grand-Mère) grands  

3-1/2, 4-1/2, 5-1/2, libres  
immédiatement ou juillet.  
Chauffés, éclairés, réno- 

vés, stationnement dénei- 
gé, conciergerie. Site boi- 

sé, près des services.  
Piscine. Aucun chien  

n'est permis. Information  
9h-21h. 819-533-5149

215
Logements /appartements
chauffés / meublés à louer

DRUMMONDVILLE: 2-1/2  
tout inclus 350$, 3-1/2 tout  
inclus 450$. Libres immédia- 
tement, 819-473-4182

225 Propriétés à louer

NICOLET: Maisons 7-1/2,  
remise.   Références   
obligatoires. Laissez    

message  819-293-6988,  
819-448-4151

225 Propriétés à louer

PIERREVILLE:  maison  
4-1/2, 70 Rousseau. 550$/  
m o i s .    L i b r e .  
819-470-6877,  
450-789-3152

230
Logements / appartements /
propriétés recherchés à louer

RECHERCHE maison à  
louer ou grand logement  
(6-1/2 ou 7-1/2) à Nicolet  
pour juillet. Chantal.  
819 293-2592 #230

310 Divers à vendre

ONGUENT RHUMATISMALE.  
Ingrédients: menthol 10.0%,  
Salicylate 10.0%, Camphre  
10.0%. Pour le soulagement  
des douleurs arthritiques et  
rhumatismales. PRODUITS  
GERBEX offre une gamme de  
plus de 50 produits herbes et  
vitamines. Produits Gerbex  
inc. 7645, boul. Laframboise,  
St-Hyacinthe J2R 1E3,  
4 5 0 - 7 9 6 - 5 8 6 8 ,  f a x :  
450-796-1705, gerbex@ger- 
bex.qc.ca

SCIERIES MOBILES à partir  
de 4,397$ Coupez bois de  
toutes dimensions avec votre  
propre scierie à ruban porta- 
tive. Info & DVD gratuits,  
www.ScieriesNorwood.ca/  
400QN 1-800-408-9995,  
poste: 400QN.

363 Produits agricoles

FOIN première coupe à  
vendre, petites balles,  
bonne condition. Le- 
mieux. 819-283-2265

424 Astrologie/occultisme

Ana Médium pure, 40 ans  
d'expérience, ne pose aucune  
question, réponses précises  
et datées, confidentielles.  
Tél.: 514-613-0179 (Avec ou  
sans Visa/Mastercard)

484 Services divers

SAAQ - SAAQ - SAAQ Victime  
d'un accident automobile?  
Vous avez des blessures?  
Contactez-nous. Consultation  
gratuite. M. Dion Avocats, tél:  
1-855-282-2022 
www.sossaaq.com

485
Agence de rencontre 

avec permis

CONTACTS directs et rencon- 
tres sur le service # 1 au  
Québec! Conversations, ren- 
contres inattendues, des  
aventures inoubliables vous  
attendent. Goûtez la différen- 
c e .  A p p e l e z  l e  
1-866-553-5652 pour les  
écouter ou bien, pour leur  
parler, depuis votre cellulaire,  
faites le #(carré) 6910 (des  
frais peuvent s'appliquer)  
L'aventure est au bout de la  
ligne. 
www.les-seductrices.com

555 Argent à prêter

Prêteur hypothécaire privé de  
premier et deuxième niveau.  
Financement rapide peu im- 
porte votre région. Service  
professionnel. Nos taux sont  
compétitifs et no conditions  
de financement flexibles. Fi- 
n a n c e m e n t  B r i s s o n .  
1-866-566-7081

585 Services financiers divers

SOLUTIONS à l'endette- 
ment. Trop de dettes?  
Reprenez le contrôle. No- 
tre expertise en matière  
de faillite et de proposi- 
tion de consommateur  
est là pour vous. Consul- 
tation gratuite. MNP Ltée,  
Syndics autorisés en in- 
solvabilité à Drummond- 
ville (819-479-0529) et  
Victoriaville  
(819-751-0005).

685 Chauffeurs / Transports

685 Chauffeurs / Transports

CHAUFFEURS classe 1 et 3  
recherchés

Bécancour et ses environs  
Excavation FMK  
819-298-4390

excavationfmk@gmail.com

RECHERCHE
 chauffeurs classe  
1 Canada/ USA.  
0.50¢ du mille  

roulant.  
514-444-4999,  
819-336-5855

RECHERCHE
 MÉCANICIENS, 2  
ans d'expérience.  
TRÈS BON SALAI- 
RE. Drummond- 

ville  
514-444-4999,  
819-336-5855

915 Véhicules de loisir

$ $ $ $ $ $ $ Achat et vente  
de VTT, 4 roues, 2x4, 4x4,  
sport . Payons les meilleurs  
prix comptants. Allons cher- 
cher. Michaël, 819-364-2132

945 Achat d’autos

!  !  RECYCLAGE  
NATH Achat d'autos  
Ferrailles/ Métaux  
Payons meilleur prix  
garanti de la région.  
Remorquage gratuit,  
service rapide, 6/7,  
reçus SAAQ. Payons  
en argent sur place.  
recyclagenath.ca  
819-244-4676

985 Autos à vendre

À voir auto, camion, 4x4. Fi- 
nancement maison aucun cas  
refusé. Voitures 2010 à 2017,  
léger dépôt, aucun endos- 
seur.  1 -866-566-7081  
www.financementbrisson.net

www.spina.qc.ca
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112061

819 378-0021

Auberge Bon Conseil

• Taux à l’embauche : 13$ / heure
• Poste jour-soir-nuit

Faites parvenir votre c.v. 
à l’adresse suivante :

aubergebonconseil@hotmail.com
ou par télécopieur : 819 336-9315

Préposé(e) 
aux bénéficiaires

>
1
1
9
1
0
5

Solliciter et développer les ventes des 
différentes stratégies publicitaires :

•   Axé sur le développement 
des affaires, créatif, et avoir 
le souci du service client ;

•   Initiative, autonomie 
et sens de l’organisation ;

•   Capacité à travailler en équipe 
et résistant au stress ;

•   Avoir une bonne connaissance du 
fonctionnement web 
(atout considérable) ;

•  Gamme d’avantages sociaux ;

•   Habiter sur le territoire de la 
 Rive-Sud (atout considérable).

Les personnes intéressées par ce poste sont invitées à soumettre leur 
CV avant le 7 mars 2018 à Amélie St-Pierre : astpierre@icimedias.ca

Conseiller(ère) 
publicitaire

Vente et marketing

>121476

GENS DE LA RIVE-SUD,  
VOUS AVEZ CE QU’IL FAUT?

VOUS ÊTES 

DYNAMIQUE, 

FONCEUR, 

MOTIVÉ ET 

AUTONOME?

>
1
2
2
5
4
0

>
1
2
3
6
0
5

AVIS  PUBLIC
entrée en vigueur 
du règlement numéro 1540

AviS  PuBliC est donné, par la soussignée, que le conseil municipal de  Ville de  Bécancour a adopté, 

à sa séance du 5  février 2018, le règlement numéro 1540  intitulé : «  règlement décrétant une 
dépense et un emprunt de 2 400 000 $ pour les travaux de construction et de réfection des 
infrastructures 2018 ».

Ce règlement a été approuvé par le ministre des  Affaires municipales et de l’Occupation du territoire le 

20 février 2018 et entre en vigueur le jour de sa publication.

Ce règlement est déposé dans les archives de la  Ville à l’hôtel de ville, au 1295 avenue  Nicolas-Perrot, 

 Bécancour,  G9 H 1A1, où toute personne intéressée peut en prendre connaissance au cours des heures 

régulières de bureau.

Ville de  Bécancour, le 28 février 2018.

Me  Isabelle  Auger  St-Yves 

 Greffière de la  Ville
T : 819 294-6500 • becancour.net

Propulsé parEMPLOIS

SORTIE. Le 23  janvier avait lieu la finale 
locale du concours Secondaire en spec-
tacle à l’école secondaire  Les  Seigneuries, à 
 Saint-Pierre- les-Becquets, mettant à l’hon-
neur les artistes de l’école. Le public a eu droit 
à de très belles prestations en plus d’appré-
cier le travail des animateurs de la soirée.

D’autres finales locales de  Secondaire 

en spectacle se dérouleront bientôt dans les 

autres écoles secondaires du territoire. Au 

 Collège  Notre-Dame- de-l’Assomption, elle aura lieu 

le mercredi 21 mars à compter de 19 h à l’auditorium. 

À l’école secondaire  Jean-Nicolet, les talents locaux 

monteront sur la scène de leur auditorium égale-

ment le jeudi 22 mars. De son côté, l’école secondaire 

La Découverte à  Saint-Léonard-d’Aston couronnera 

ses lauréats 2018, le vendredi 23 mars prochain.

Pour obtenir plus d’information sur l’édi-

tion 2018  de  Secondaire en spectacle au 

 Centre-du-Québec ou pour vous procurer des bil-

lets, veuillez contacter  Francine  Lemire à  Loisir  Sport 

 Centre-du-Québec 819 478-1483, poste 241.

Rappelons que les artistes des 16  écoles 

secondaires de la région sont invités à y présen-

ter des numéros artistiques dans les catégories 

 Création et  Interprétation.

Pour les jeunes,  Secondaire en spectacle repré-

sente une occasion unique de monter sur scène 

et de faire rayonner leur talent. Tous les lauréats 

des finales locales présentées aux quatre coins 

de la région auront l’opportunité de représenter 

leurs écoles secondaires lors des finales régionales 

qui se dérouleront cette année au  Carré 150, à 

 Victoriaville, les 10 et 11 avril prochains.

Secondaire en spectacle revient en force !
L
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AVIS PUBLIC
DEUXIÈME AVIS DE VENTE POUR DÉFAUT DE

PAIEMENT DES IMPÔTS FONCIERS

VENTE POUR TAXES 2018

et quatre-vingt-un centièmes (85,81m.) et bornée dans cette 
ligne par une partie résiduaire du lot concerné (372 ptie);

Dans sa ligne brisée sud-est, successivement, dix-sept mètres 
et trente-deux centièmes (17,32m.) et quarante mètres et neuf 
centièmes (40,09m.) et bornée dans cette ligne par une partie 
résiduaire du lot concerné (372 ptie);

Dans sa ligne est, trente-quatre mètres et soixante-six 
centièmes (34,66m.) et bornée dans cette ligne par une partie 
résiduaire du lot concerné (372 ptie);

Dans sa ligne brisée sud, successivement, neuf mètres et 
vingt et un centièmes (9,21m.) et dix-sept mètres et quinze 
centièmes (17,15m.) et bornée dans cette ligne par le chemin 
du rang Chenal-Tardif (montré à l’originaire);

Dans sa ligne ouest, dix-sept mètres et soixante-cinq 
centièmes (17,65m.) et bornée dans cette ligne par le lot trois 
soixante-quatorze (374);

Dans sa ligne brisée sud-ouest, successivement, dix-neuf 
mètres et cinq centièmes (19,04m.) onze mètres et soixante et 
un centièmes (11,61m.) et quarante-quatre mètres et soixante-
treize centièmes (44,73m.) et bornée dans cette ligne par le lot 
trois cent soixante-quatorze (374);

Dans sa ligne brisée nord-ouest, successivement vingt-
neuf mètres (29,0m.) et soixante-six mètres et vingt et un 
centièmes (66,21m.) et bornée dans cette ligne par le lot trois 
cent soixante et onze (371).

Ayant une superficie approximative de 8 068 mètres carrés.

Matricule: 50113-5307-29-4703

PROPRIÉTAIRE(S)

DESMARAIS Éric 
362, rang du Chenal-Tardif 
Pierreville (Québec) J0G 1J0

Numéros de lots : 371 ptie 
Total des taxes (sans les frais) : 1 854,92 $

Un immeuble, avec construction, 362 rang du Chenal-
Tardif, situé dans la municipalité de Pierreville, connu et 
désigné comme étant une partie du lot originaire TROIS 
CENT SOIXANTE-ET-ONZE (371 ptie) du cadastre officiel de 
la paroisse de Saint-Thomas-de-Pierreville, circonscription 
foncière de Nicolet (Nicolet 2).

La partie du lot originaire TROIS CENT SOIXANTE-ET-ONZE 
(371 ptie), du cadastre officiel de la paroisse de Saint-
Thomas-de-Pierreville, circonscription foncière de Nicolet, 
bornée comme suit : au nord-ouest et au nord-est par une 
autre partie dudit lot 37 appartenant à Gaston Desmarais, au 
sud-est par le rang du Chenal-Tardif et au sud-ouest par une 
autre partie dudit lot 371 appartenant à Sébastien François 
Francis Laporte.

Le coin sud-ouest dudit terrain étant situé à environ 117.9 
mètres de l’intersection des lots 370 et 371, dudit cadastre, 
à prendre le long de l’emprise nord-ouest du rang du Chenal-
Tardif, en direction sud-ouest.

Ayant une superficie approximative de 564,39 mètres carrés.

Matricule: 50113-5307-08-3419

PROPRIÉTAIRE(S)

Ministre des finances 
Succession PIERRE Morvan 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, 10e étage 
Montréal (Québec) H2Z 1W7

Numéros de lots : 928-2 
Total des taxes (sans les frais) : 5 676,42 $

Un immeuble, avec construction, 76, rue Shooner, situé dans 
la Municipalité de Pierreville, connu et désigné comme étant 
la subdivision officielle DEUX du lot originaire NEUF CENT 
VINGT-HUIT (928-2), du cadastre officiel de la paroisse de 
Saint-Thomas-de-Pierreville circonscription foncière de Nicolet 
(Nicolet 2).

Ayant une superficie approximative de 147,46 mètres carrés.

Matricule: 50113-5803-14-0135

SAINTE-MONIQUE
PROPRIÉTAIRE(S)

BELLEROSE Paul 
150 rue Principale 
Sainte-Monique (Québec) J0G 1N0

Numéros de lots : 265 ptie 
Total des taxes (sans les frais) : 4 042,33 $

Un immeuble, avec construction, 130 rue Principale, situé dans 
la Municipalité de Sainte-Monique, connu et désigné comme 
étant le lot DEUX CENT SOIXANTE-CINQ (265 ptie), du cadastre 
officiel de la paroisse de Sainte-Monique circonscription 
foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Borné à l’avant, au Nord-Ouest par une partie du lot 263 du 
même cadastre appartenant à Hector Hamel ou représentant 
et par un chemin public de sortie, au Sud-Est par la Rivière 
Nicolet ; au Nord-Est par les parties de lots 266 et 268 du 
même cadastre appartenant respectivement à la Commission 
scolaire de Ste-Monique et à Les Loisirs de Ste-Monique inc. 
ou représentants, au Sud-Ouest par une partie non-subdivisée 
du lot 264 du même cadastre appartenant à Hector Hamel ou 
représentant.

SAUF ET À DISTRAIRE dudit lot 265 une pointe de terre de 
figure triangulaire (ptie 265) cédée à la Commission Scolaire 
de Ste-Monique, le 22 octobre 1963, sous le numéro 52 422, 
mesurant dix-huit pieds (18’) dans sa ligne Nord-Ouest; puis 
trente-quatre pieds

(34’) dans sa ligne Nord-Est et trente-huit pieds et dix pouces 
(38’10») dans sa ligne Sud, bornée au Nord-Ouest par la 
partie de lot 263 du même cadastre appartenant à Hector 
Hamel ou représentant, puis au Nord-Est par la partie du lot 
266 du même

cadastre de la Commission Scolaire de Ste-Monique ou 
représentant et au Sud par le résidu dudit lot 265.

Ayant une superficie approximative de 6 398,98 mètres carrés 
mètres carrés.

Matricule: 50057-7913-11-4035

PROPRIÉTAIRE(S)

ROUSSEAU Jean-Nicholas 
700, rang Saint-Joseph 
Sainte-Monique (Québec) J0G 1N0

Numéros de lots : 467 ptie et 468 ptie 
Total des taxes (sans les frais) : 3 248,42 $

Un immeuble, avec construction, 700 rang Saint-Joseph, 
situé dans la Municipalité de Sainte-Monique, connu et 
désigné comme étant une partie des lots QUATRE CENT 
SOIXANTE-SEPT (467 ptie) et QUATRE CENT SOIXANTE-HUIT 
(468 ptie), du cadastre officiel de la paroisse de Sainte-
Monique circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

a) une partie du lot originaire QUATRE CENT SOIXANTE-SEPT 
(Ptie 467) du cadastre officiel de la Paroisse de Sainte-
Monique, dans la circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2), 
Mesurant dans ses lignes sud-ouest et nord-est, une largeur 
de deux cents pieds (200’) sur une profondeur dans ses lignes 
nord-ouest et sud-est de cent vingt-cinq pieds (125’) le tout 
plus ou moins. Borné comme suit: au sud-ouest par le chemin 
public du rang St-Joseph; au nord-est et au nord-ouest par une 
autre partie du lot 467

appartenant à Victor Rousseau et au sud-est par la partie du 
lot 468 désigné plus bas.

b) une partie du lot originaire QUATRE CENT SOIXANTE-HUIT 
(Ptie 468) du cadastre officiel de la Paroisse de Sainte-
Monique, dans la circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2), 
Mesurant dans ses lignes sud-ouest et nord-est, une largeur 
de cinquante pieds (50’) sur une profondeur dans ses limites 
nord-ouest et sud-est de cent vingt-cinq pieds (125’), le tout 
plus ou moins. Borné comme suit: au sud-ouest par le chemin 
public du rang St-Joseph; au nord-est par une autre partie du 
lot 468 appartenant à Victor

Rousseau; au sud-est par une autre partie du lot 468 
appartenant à Jocelyn Rousseau et au nord-ouest par la partie 
du lot 467 désigné plus haut.

Ayant une superficie approximative de 2 903,13  mètres carrés 
mètres carrés.

Matricule: 50057-7809-39-4000-000

SAINT-FRANÇOIS-DU-LAC
PROPRIÉTAIRE(S)

COURNOYER Dominique 
420, rue Rivard 
Saint-Joseph-de-Sorel (Québec) J3R 3W9

Total des taxes (sans les frais) : 965,41 $

Une construction seulement,  Île aux Raisins, ( le chalet 
repose sur un terrain loué de 232.26 mètres carré, accessible 
uniquement par la rivière, appartenant à Sa Majesté la Reine 
du Canada, qui ne fait pas l’objet de la présente vente) situé 
dans la Municipalité de Saint-François-du-Lac, érigé sur 
le lot connu et désigné comme étant le lot CINQ MILLIONS 
DEUX CENT QUATRE VINT DEUX MILLE HUIT CENT QUATRE 
VINGT DEUX (5 287 882), du cadastre officiel du Québec 
circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Matricule: 50128-4606-26-8880-009

SAINT-LÉONARD-D’ASTON
PROPRIÉTAIRE(S)

Succession Alfred TRIGGS 
Adresse inconnue

Numéros de lots : 5 232 417 
Total des taxes (sans les frais) : 124,84 $

Un immeuble, sans construction, rang de l’Île, situé dans 
la Municipalité de Saint-Léonard-d’Aston, connu et désigné 
comme étant le lot CINQ MILLIONS DEUX CENT TRENTE-
DEUX MILLE QUATRE CENT DIX-SEPT (5 232 417), du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet  
(Nicolet 2).

Ayant une superficie de 5 618,4 mètres carrés.

Matricule: 50042-9008-31-3586

PROPRIÉTAIRE(S)

Omer BEAUCHEMIN 
A/S RÉJEANNE BLANCHARD 
757, Promenade Champlain 
Cornwall (Ontario) K6H 6P4

Numéros de lots : 5 232 212 
Total des taxes (sans les frais) : 194,83 $

Un immeuble, sans construction, rue Yves, situé dans la 
Municipalité de Saint-Léonard-d’Aston, connu et désigné 
comme étant le lot CINQ MILLIONS DEUX CENT TRENTE-DEUX 
MILLE DEUX CENT DOUZE (5 232 212), du cadastre officiel du 
Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 1 904,4 mètres carrés.

Matricule: 50042-9701-18-4039

PROPRIÉTAIRE(S)

Omer BEAUCHEMIN 
A/S RÉJEANNE BLANCHARD 
757, Promenade Champlain 
Cornwall (Ontario) K6H 6P4

Numéros de lots : 5 232 211 
Total des taxes (sans les frais) : 83,31 $

Un immeuble, sans construction, rue Omer, situé dans la 
Municipalité de Saint-Léonard-d’Aston, connu et désigné 
comme étant le lot CINQ MILLIONS DEUX CENT TRENTE-DEUX 
MILLE DEUX CENT ONZE (5 232 211), du cadastre officiel du 
Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 655,8 mètres carrés.

Matricule: 50042-9701-26-2535

PROPRIÉTAIRE(S)

Omer BEAUCHEMIN 
A/S RÉJEANNE BLANCHARD 
757, Promenade Champlain 
Cornwall (Ontario) K6H 6P4

Numéros de lots : 5 232 209 
Total des taxes (sans les frais) : 108,23 $

Un immeuble, sans construction, rue Jean, situé dans la 
Municipalité de Saint-Léonard-d’Aston, connu et désigné 
comme étant le lot CINQ MILLIONS DEUX CENT TRENTE-DEUX 
MILLE DEUX CENT NEUF (5 232 209), du cadastre officiel du 
Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 940,9 mètres carrés.

Matricule: 50042-9701-37-1231

Avis public est, par les présentes, donné par le soussigné, 
Michel Côté, secrétaire-trésorier de la Municipalité Régionale 
de Comté de Nicolet-Yamaska, ayant sa place d’affaires au 
257-1 rue de Monseigneur-Courchesne à Nicolet, province 
de Québec, J3T 2C1, agissant aux présentes en vertu des 
dispositions des articles 1022 et suivants du Code municipal 
du Québec (L.R.Q., C-27.1) et des articles 511 et suivants de 
la Loi sur les cités et villes (L.C.V.) que les immeubles ci-après 
désignés seront vendus à l’enchère publique, à la salle de 
l’hôtel de ville de Nicolet, à Nicolet (180, rue de Monseigneur-
Panet) le mercredi ONZIÈME jour d’AVRIL deux mille dix-huit 
(11 avril 2018) à partir de DIX heures (10h00) pour satisfaire 
au paiement des taxes municipales et/ou scolaires, ainsi que 
des intérêts et frais encourus, à moins que ces taxes, intérêts 
et frais n’aient été payés avant cette date.

Les immeubles ci-après décrits seront vendus sujets au 
droit de retrait de un (1) an. Ils seront vendus avec bâtisses 
dessus construites circonstances et dépendances, s’il y a lieu, 
sujets à toutes les servitudes actives ou passives, apparentes 
ou occultes pouvant les affecter, avec tous les droits de 
subrogation, pouvant exister.  

Le prix d’adjudication de chaque immeuble sera payable 
immédiatement au moment de l’adjudication, en argent 
comptant ou par chèque visé. La MRC de Nicolet-Yamaska 
s’engage à rembourser par chèque, dans les meilleurs délais, 
la différence entre le montant de l’adjudication et le montant 
du chèque visé le cas échéant.

Veuillez noter qu’une lettre de garantie d’une institution 
bancaire ne sera pas acceptée.
Le Code civil, en vigueur depuis le 1er janvier 1994, impose 
au soussigné, l’obligation d’attester l’identité de celui 
(adjudicataire) qui achète pour non-paiement des taxes et frais 
par son nom, son lieu de naissance et sa date de naissance.  
Le soussigné, secrétaire-trésorier, ne pourra accepter comme 
adjudicataire que celui ou celle qui présentera une pièce 
d’identité jugée valable (certificat de naissance ou deux (2) 
pièces d’identité avec photo).

Les désignations ci-dessous énoncées sont approximatives et 
il incombe aux intéressés de vérifier les titres aux bureaux de 
la publicité des droits concernés.

VOIR la liste ci-après. Ladite liste étant partie intégrante de 
l’avis public.

DÉSIGNATION 
TOUTES LES MESURES SONT APPROXIMATIVES

ASTON-JONCTION
PROPRIÉTAIRE(S)

PAQUIEZ Marie-Noëlle 
BERTHOD Roger 
2490, Rang 9 
Saint-Wenceslas (Québec) G0Z 1J0

Numéros de lots : 5 446 344 
Total des taxes (sans les frais) : 3 220,45 $

Un immeuble, avec construction, 2490, Rang 9, situé dans 
la Municipalité de Aston-Jonction, connu et désigné comme 
étant le lot CINQ MILLIONS QUATRE CENT QUARANTE-SIX 
MILLE TROIS CENT QUARANTE-QUATRE (5 446 344), du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet 
(Nicolet 2).

Ayant une superficie de 4 764,2 mètres carrés.

Matricule: 50013-0017-55-3386

BAIE-DU-FEBVRE
PROPRIÉTAIRE(S)

CASTONGUAY Dominique 
337, rue Principale 
Baie-du-Febvre (Québec) J0G 1A0

Numéros de lots : 6 037 475 
Total des taxes (sans les frais) : 1 527,99 $

Un immeuble, avec construction, 337, rue Principale, situé 
dans la Municipalité de Baie-du-Febvre, connu et désigné 
comme étant le lot SIX MILLIONS TRENTE-SEPT MILLE QUATRE 
CENT SOIXANTE-QUINZE (6 037 475), du cadastre officiel du 
Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 662,2 mètres carrés.

Matricule: 50100-6511-12-2142

PROPRIÉTAIRE(S)

LESSARD Claude 
42, rue Notre-Dame-Nord 
Louiseville (Québec) J5V 1X5

Numéros de lots : 5 433 651 
Total des taxes (sans les frais) : 1 717,94 $

Un immeuble, avec construction, 237, route Marie-Victorin, 
situé dans la Municipalité de Baie-du-Febvre, connu et désigné 
comme étant le lot CINQ MILLIONS QUATRE CENT TRENTE-
TROIS MILLE SIX CENT CINQUANTE ET UN (5 433 651), du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet 
(Nicolet 2).

Ayant une superficie de 3 277,5 mètres carrés.

Matricule: 50100-6410-06-4819

LA VISITATION-DE-YAMASKA
PROPRIÉTAIRE(S)

CLOUTIER Dave 
2809, rang St-Joseph 
Sainte-Perpétue (Québec) J0C 1R0

Numéros de lots : 5-1 
Total des taxes (sans les frais) : 1 353,45 $

Un immeuble, avec construction, 151 rang Châtillon, situé dans 
la Municipalité de La Visitation-de-Yamaska, connu et désigné 

comme étant la subdivision UN du lot originaire CINQ (5-1), du 
cadastre officiel de la paroisse de Saint-Zéphirin-de-Courval, 
circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie approximative de 5 000 mètres carrés.

Matricule: 50085-7805-87-9570

NICOLET
PROPRIÉTAIRE(S)

DESMARAIS Sylvain 
309, rue du Frère-Dominique 
Nicolet (Québec) J3T 1K6

Numéros de lots : 5 045 215 
Total des taxes (sans les frais) : 5 826,52 $

Un immeuble, avec construction, 309, rue du Frère-Dominique, 
situé dans la Ville de Nicolet, connu et désigné comme étant le 
lot CINQ MILLIONS QUARANTE-CINQ MILLE DEUX CENT QUINZE 
(5 045 215), du cadastre officiel du Québec circonscription 
foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 766,5 mètres carrés.

Matricule: 50072-7321-89-2642

PROPRIÉTAIRE(S)

9335-6004 QUEBEC INC  
A/S DUBREUIL Julie 
511A, 38e Avenue 
Saint-Jérôme (Québec) J7Z 2G4

Numéros de lots : 5 044 873 
Total des taxes (sans les frais) : 6 688,37 $

Un immeuble, avec construction, 273, rue Notre-Dame, situé 
dans la Ville de Nicolet, connu et désigné comme étant le 
lot CINQ MILLIONS QUARANTE-QUATRE MILLE HUIT CENT 
SOIXANTE-TREIZE (5 044 873), du cadastre officiel du Québec 
circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 656,3 mètres carrés.

Matricule: 50072-7221-90-7813

PROPRIÉTAIRE(S)

LACERTE Louis 
470, rue Tousignant 
Nicolet (Québec) J3T 1Z1

Numéros de lots : 5 043 753 
Total des taxes (sans les frais) : 5 770,74 $

Un immeuble, avec construction, 470, rue Tousignant, situé 
dans la Ville de Nicolet, connu et désigné comme étant le 
lot CINQ MILLIONS QUARANTE-TROIS MILLE SEPT CENT 
CINQUANTE-TROIS (5 043 753), du cadastre officiel du Québec 
circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 934,6 mètres carrés.

Matricule: 50072-7522-98-8211

PIERREVILLE
PROPRIÉTAIRE(S)

ALLARD Robert 
40-B Principale 
Pierreville (Québec) J0G 1J0

Numéros de lots : 1099-5 ptie 
Total des taxes (sans les frais) : 642,49 $

Un immeuble, avec construction, 40-B Principale, situé dans 
la Municipalité de Pierreville, connu et désigné comme 
étant une PARTIE de la subdivision CINQ du lot originaire 
MILLE QUATRE-VINGT-DIX-NEUF (1099-5 ptie ) du cadastre 
officiel de la paroisse de Saint-Thomas-de-Pierreville, dans la 
circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Mesurant cinquante-cinq mètres et soixante-quatre centièmes 
(55,64 m) dans sa première ligne Nord-Est, six mètres et 
quatre-vingt-douze centièmes (6,92 m) dans sa première 
ligne Sud-Est, quatre mètres et quarante-neuf centièmes 
(4,49 m) dans sa deuxième ligne Nord-Est, trente-neuf mètres 
et onze centièmes (39,11 m) dans sa deuxième ligne Sud-Est, 
quarante-neuf mètres et cinquante-cinq centièmes (49,55 m) 
dans sa troisième ligne Nord-Est, dix-huit mètres (18,00 m) 
dans sa troisième ligne Sud-Est, cent treize mètres et 
quarante-sept centièmes (113,47 m) dans sa ligne Sud-Ouest 
et soixante-quatre mètres et dix centièmes (64,10 m) dans sa 
ligne Nord-Ouest.

Borné dans sa première ligne Nord-Est par le lot 1099-5-2, 
dans sa première ligne Sud-Est par une autre partie du lot 
1099-5, dans sa deuxième ligne Nord-Est par une autre partie 
du lot 1099-5, dans sa deuxième ligne Sud-Est par une autre 
partie du lot 1099-5, dans sa troisième ligne Nord-Est par une 
autre partie du lot 1099-5, dans sa troisième ligne Sud-Est 
par la rue Principale (montrée à l’originaire), vers le Sud-Ouest 
par le lot 1099-5-3 et une autre partie du lot 1099-5 et vers 
le Nord-Ouest par une autre partie du lot 1099-5, tous du 
même cadastre.

Ayant une superficie approximative de 4 825,7 mètres carrés.

Matricule: 50113-5207-63-9220

PROPRIÉTAIRE(S)

BRUN Didier 
336, rang du chenal-Tardif 
Pierreville (Québec) J0G 1J0

Numéros de lots : 372 ptie 
Total des taxes (sans les frais) : 4 114,38 $

Un immeuble, avec construction, 336 Rang du Chenal-Tardif, 
de frome irrégulière, situé dans la municipalité de Pierreville, 
connu et désigné comme étant une partie du lot originaire 
TROIS CENT SOIXANTE DOUZE (372 ptie), du cadastre officiel 
de la paroisse de Saint-Thomas-de-Pierreville, circonscription 
foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Mesurant dans sa ligne nord-est, quatre-vingt-cinq mètres 
>122725
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Un immeuble, sans construction, rang du Moulin-Rouge, 
situé dans la Municipalité de Saint-Léonard-d’Aston, connu 
et désigné comme étant le lot CINQ MILLIONS DEUX CENT 
TRENTE ET UN MILLE SIX CENT CINQUANTE-QUATRE (5 231 
654), du cadastre officiel du Québec circonscription foncière 
de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 2 120,8 mètres carrés.

Matricule: 50042-9701-47-8368

PROPRIÉTAIRE(S)

LACHARITÉ Albéric 
Adresse inconnue

Numéros de lots : 5 232 203 
Total des taxes (sans les frais) : 127,83 $

Un immeuble, sans construction, rang du Moulin-Rouge, 
situé dans la Municipalité de Saint-Léonard-d’Aston, connu 
et désigné comme étant le lot CINQ MILLIONS DEUX CENT 
TRENTE-DEUX MILLE DEUX CENT TROIS (5 232 203), du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet 
(Nicolet 2).

Ayant une superficie de 378,5 mètres carrés.

Matricule: 50042-9701-48-5407

PROPRIÉTAIRE(S)

9332-0091  Québec inc. 
LEBEAU  Philippe 
142,  Lac-Saint-Pierre  Ouest 
 Louiseville (Québec)  J5V 2L4

Numéros de lots : 5 230 569 et 5 516 955 
 Total des taxes (sans les frais) : 3 191,50 $

Un immeuble tenu en copropriété (condo) portant le numéro 
41, rue  Bérubé, situé dans la  Municipalité de  St-Léonard-
d’Aston, connu et désigné comme étant : 

Une unité d’habitation, partie privative, connue comme 
étant le lot  CINQ  MILLION  CINQ  CENT  SEIZE  MILLE  NEUF 
 CENT  CINQUANTE  CINQ (5 516 955) du cadastre du  Québec, 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

La  quote-part des droits indivis dans les parties communes 
afférentes à ces parties privatives, lesquelles parties 
communes sont connues comme étant le lot  CINQ  MILLION 
 DEUX  CENT  TRENTE  MILLE  CINQ  CENT  SOIXANTE  NEUF 
(5 230 569) du cadastre du  Québec, circonscription foncière 
de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 255,5 mètres carrés.

Matricule : 50 042- 9108-02- 0739-001

PROPRIÉTAIRE(S)

9332-0091  Québec inc. 
LEBEAU  Philippe 
142,  Lac-Saint-Pierre  Ouest 
 Louiseville (Québec) 
 J5V 2L4

Numéros de lots : 5 230 569 et 5 516 956 
 Total des taxes (sans les frais) : 3 068,05 $

Un immeuble tenu en copropriété (condo) portant le numéro 
45, rue  Bérubé, situé dans la  Municipalité de  St-Léonard-
d’Aston, connu et désigné comme étant : 

Une unité d’habitation, partie privative, connue comme 
étant le lot  CINQ  MILLION  CINQ  CENT  SEIZE  MILLE  NEUF 
 CENT  CINQUANTE  SIX (5 516 956) du cadastre du  Québec, 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

La  quote-part des droits indivis dans les parties communes 
afférentes à ces parties privatives, lesquelles parties 
communes sont connues comme étant le lot  CINQ  MILLION 
 DEUX  CENT  TRENTE  MILLE  CINQ  CENT  SOIXANTE  NEUF 
(5 230 569) du cadastre du  Québec, circonscription foncière 
de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 255,5 mètres carrés.

Matricule : 50 042- 9108-02- 0739-002

PROPRIÉTAIRE(S)

9332-0091  Québec inc. 
LEBEAU  Philippe 
142,  Lac-Saint-Pierre  Ouest 
 Louiseville (Québec) 
 J5V 2L4

Numéros de lots : 5 230 569 et 5 516 957 
 Total des taxes (sans les frais) : 2 983,96 $

Un immeuble tenu en copropriété (condo) portant le numéro 
49, rue  Bérubé, situé dans la  Municipalité de  St-Léonard-
d’Aston, connu et désigné comme étant : 

Une unité d’habitation, partie privative, connue comme 
étant le lot  CINQ  MILLION  CINQ  CENT  SEIZE  MILLE  NEUF 
 CENT  CINQUANTE  SEPT (5 516 957) du cadastre du  Québec, 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

La  quote-part des droits indivis dans les parties communes 
afférentes à ces parties privatives, lesquelles parties 
communes sont connues comme étant le lot  CINQ  MILLION 
 DEUX  CENT  TRENTE  MILLE  CINQ  CENT  SOIXANTE  NEUF 
(5 230 569) du cadastre du  Québec, circonscription foncière 
de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 255,5 mètres carrés.

Matricule : 50 042- 9108-02- 0739-003

PROPRIÉTAIRE(S)

TURMEL  Gérard 
 Adresse inconnue

Numéros de lots : 5 476 109 
 Total des taxes (sans les frais) : 74,06 $

Un immeuble, sans construction, rang du  Grand-Saint-Esprit, 
situé dans la  Municipalité de  Saint-Léonard-d’Aston, connu 
et désigné comme étant le lot  CINQ  MILLIONS  QUATRE  CENT 
 SOIXANTE-SEIZE  MILLE  CENT  NEUF (5 476 109), du cadastre 
officiel du  Québec circonscription foncière de  Nicolet  
(Nicolet 2).

Ayant une superficie de 3 365,3 mètres carrés.

Matricule : 50 042- 8810-18-7812

 SAINT-WENCESLAS
PROPRIÉTAIRE(S)

RICHARD  Marco 
1060, rue  Hébert 
 Saint-Wenceslas (Québec)  G0Z 1J0

Numéros de lots :  
5 651 759 
 Total des taxes (sans les frais) : 1 423,67 $

Un immeuble, avec construction, 1060, rue  Hébert, situé dans 
la  Municipalité de  Saint-Wenceslas, connu et désigné comme 
étant le lot  CINQ  MILLIONS  SIX  CENT  CINQUANTE  ET  UN 
 MILLE  SEPT  CENT  CINQUANTE-NEUF (5 651 759), du cadastre 
officiel de  Saint-Wenceslas circonscription foncière de  Nicolet 
(Nicolet 2).

Ayant une superficie de 1 137,2 mètres carrés.

Matricule : 50 023- 9514-55-2243

 SAINT-ZÉPHIRIN- DE-COURVAL
PROPRIÉTAIRE(S)

HÉBERT  Jean-François 
2610  Rue  Saint-Charles 
 Saint-Hyacinthe (Québec)  J2T 1W3 
 MOISAN  Marc 
1711, rang  Saint-Michel 
 Saint-Zéphirin- de-Courval (Québec)  J0G 1V0

Numéros de lots :  568-P 
 Total des taxes (sans les frais) : 1 542,73 $

Un immeuble, avec construction, 1711, rang  Saint-Michel, 
situé dans la  Municipalité de  Saint-Zéphirin- de-Courval, connu 
et désigné comme étant une partie du lot originaire numéro 
 CINQ  CENT  SOIXANTE-HUIT (568 ptie), du cadastre officiel de la 
paroisse de  Saint-Zéphirin- de-Courval circonscription foncière 
de  Nicolet (Nicolet 2).

De figure irrégulière, bornée comme suit : 

Vers le  Nord-Est par une partie du lot cinq cent  soixante-huit 
(Ptie 568), mesurant le long de cette limite une droite de 
 vingt-cinq mètres et soixante centièmes (25,60  m) ; vers le 
 Sud-Est par une partie du lot cinq cent  soixante-neuf (Ptie 
569), mesurant le long de cette limite une droite de  trente-
quatre mètres (34,00m) selon l’ arpenteur-géomètre,  trente-
cinq mètres et cinq dixièmes (35,05m) selon les titres, vers le 
 Sud-Ouest par une partie du lot cinq cent  soixante-huit (Ptie 
568) (étant l’élargissement du rang  Saint-Michel), mesurant le 
long de cette limite une droite de vingt cinq mètres et soixante 
centièmes (25,60m) et vers le  Nord-Ouest par une partie du 
lot cinq cent  soixante-huit (Ptie 568), mesurant le long de 
cette limite une droite de  trente-trois mètres et  trente-neuf 
centièmes (33,39m) selon l’ arpenteur-géomètre,  trente-cinq 
mètres et cinq dixièmes (35,05m) selon les titres, tous du 
même cadastre.

Ayant une superficie approximative de 901,07 mètres carrés.

Matricule : 50 090- 7198-94-7342

PROPRIÉTAIRE(S)

ROUILLARD  David 
820  Rang  Saint-Pierre 
 Saint-Zéphirin- de-Courval (Québec)  J0G 1V0 
 ROUILLARD  Gaetan 
400, rang  Saint-David 
 Sainte-Brigitte- des-Saults (Québec)  J0C 1E0

Numéros de lots :  465-P 
 Total des taxes (sans les frais) : 3 728,27 $

Un immeuble, avec construction, 820, rang  Saint-Pierre, 
situé dans la  Municipalité de  St-Zéphirin- de-Courval, connu 
et désigné comme étant une partie du lot originaire  QUATRE 
 CENT  SOIXANTE  CINQ (465   Ptie), du cadastre officiel de la 
paroisse de  Saint-Zéphirin- de-Courval, circonscription foncière 
de  Nicolet (Nicolet 2).

borné et décrit comme suit : borné en front au  nord-est par le 
chemin du rang  Saint-Pierre tel qu’élargi, en profondeur au 
 sud-ouest et du côté  nord-ouest par d’autres parties dudit lot 
465 appartenant à  Ferme  Mailro S.E.N.C., représentant  René 
 Maillette, et du côté  sud-est par le lot 462 dudit cadastre ;

Le coin formé par l’intersection des lignes  nord-est et  nord-
ouest serait situé à environ  soixante-deux mètres et sept 
dixièmes (62,7 m) de la ligne de séparation des lots originaires 
465  et 466  dudit cadastre, mesuré le long de l’emprise du 
rang  Saint-Pierre.

Ayant une superficie approximative de 1 687,4 mètres carrés.

Matricule : 50 090- 7202-06-9508

PROPRIÉTAIRE(S)

ROY  Stephane 
175  Rue  Andrelle 
 Saint-Zéphirin- de-Courval (Québec)  J0G 1V0

Numéros de lots :  305-8 
 Total des taxes (sans les frais) : 1 841,36 $

Un immeuble, avec construction, 175, rue  Andrelle, situé 
dans la  Municipalité de  Saint-Zéphirin- de-Courval, connu 
et désigné comme étant la subdivision officielle numéro 
 HUIT du lot originaire numéro  TROIS  CENT  CINQ ( 305-8), du 
cadastre officiel de la paroisse de  Saint-Zéphirin- de-Courval 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie approximative de 3 178,6 mètres carrés.

Matricule : 50 090- 7400-64-4000

Donné à  Nicolet, ce 23ième jour de février deux mille  dix-huit

(23 février 2018).

MICHEL  CÔTÉ 
 Secrétaire-trésorier de la 
 Municipalité  Régionale de  Comté 
de  Nicolet-Yamaska 
 257-1 rue de  Monseigneur-Courchesne 
 Nicolet (Québec)  J3T 2C1

PROPRIÉTAIRE(S)

BASTILLE Adrien 
Adresse inconnue

Numéros de lots : 5 476 079 
Total des taxes (sans les frais) : 158,08 $

Un immeuble, sans construction, rang du Petit-Saint-Esprit, 
situé dans la Municipalité de Saint-Léonard-d’Aston, connu 
et désigné comme étant le lot CINQ MILLIONS QUATRE CENT 
SOIXANTE-SEIZE MILLE SOIXANTE-DIX-NEUF (5 476 079), du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet 
(Nicolet 2).

Ayant une superficie de 9 071,2 mètres carrés.

Matricule: 50042-9008-68-9954

PROPRIÉTAIRE(S)

BOISCLAIR Edmond 
Adresse inconnue

Numéros de lots : 5 232 746 
Total des taxes (sans les frais) : 49,97 $

Un immeuble, sans construction, rue Ouellet, situé dans la 
Municipalité de Saint-Léonard-d’Aston, connu et désigné 
comme étant le lot CINQ MILLIONS DEUX CENT TRENTE-
DEUX MILLE SEPT CENT QUARANTE-SIX (5 232 746), du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet  
(Nicolet 2).

Ayant une superficie de 32,4 mètres carrés.

Matricule: 50042-9107-89-4904

PROPRIÉTAIRE(S)

CAJOLET Louise 
Adresse inconnue

Numéros de lots : 5 232 608 
Total des taxes (sans les frais) : 57,27 $

Un immeuble, sans construction, rue des Trembles, situé dans 
la Municipalité de Saint-Léonard-d’Aston, connu et désigné 
comme étant le lot CINQ MILLIONS DEUX CENT TRENTE-DEUX 
MILLE SIX CENT HUIT (5 232 608), du cadastre officiel du 
Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 101,6 mètres carrés.

Matricule: 50042-9603-44-9515

PROPRIÉTAIRE(S)

CARTER Jean-Eudes 
Adresse inconnue

Numéros de lots : 5 232 667 
Total des taxes (sans les frais) : 255,54 $

Un immeuble, sans construction, rue Vincent, situé dans la 
Municipalité de Saint-Léonard-d’Aston, connu et désigné 
comme étant le lot CINQ MILLIONS DEUX CENT TRENTE-
DEUX MILLE SIX CENT SOIXANTE-SEPT (5 232 667), du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet 
(Nicolet 2).

Ayant une superficie de 294,6 mètres carrés.

Matricule: 50042-9108-52-6777

PROPRIÉTAIRE(S)

CHARTIER Georges 
Adresse inconnue

Numéros de lots : 5 232 345 - 5 232 346 
Total des taxes (sans les frais) : 30,37 $

Un immeuble, sans construction, rang de l’Île, situé dans 
la Municipalité de Saint-Léonard-d’Aston, connu et désigné 
comme étant le lot CINQ MILLIONS DEUX CENT TRENTE-DEUX 
MILLE TROIS CENT QUARANTE-CINQ (5 232 345) et CINQ 
MILLIONS DEUX CENT TRENTE DEUX MILLE TROIS QUARANTE 
SIX (5 232 346), du cadastre officiel du Québec circonscription 
foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 182,1 mètres carrés.

Matricule: 50042-9207-13-9941

PROPRIÉTAIRE(S)

CHARTIER Georges 
Adresse inconnue

Numéros de lots : 5 232 347 
Total des taxes (sans les frais) : 30,37 $

Un immeuble, sans construction, rang de l’Île, situé dans 
la Municipalité de Saint-Léonard-d’Aston, connu et désigné 
comme étant le lot CINQ MILLIONS DEUX CENT TRENTE-
DEUX MILLE TROIS CENT QUARANTE-SEPT (5 232 347), du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet 
(Nicolet 2).

Ayant une superficie de 12 949,9 mètres carrés.

Matricule: 50042-9207-51-3637

PROPRIÉTAIRE(S)

COMEAU Guy 
22, rang Saint-Joepsh 
Saint-Léonard-d’Aston (Québec) J0C 1M0

Numéros de lots : 5 789 728 
Total des taxes (sans les frais) : 1 536,56 $

Un immeuble, avec construction, 22, rang Saint-Joseph, 
situé dans la Municipalité de Saint-Léonard-d’Aston, connu 
et désigné comme étant le lot CINQ MILLIONS SEPT CENT 
QUATRE-VINGT-NEUF MILLE SEPT CENT VINGT-HUIT

(5 789 728), du cadastre officiel du Québec circonscription 
foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 5 000 mètres carrés.

Matricule: 50042-9108-49-8007

PROPRIÉTAIRE(S)

DÉSILETS Ludger 
Adresse inconnue

Numéros de lots : 5 232 566 et 5 232 567 
Total des taxes (sans les frais) : 30,29 $

Un immeuble, sans construction, rang de l’Île, situé dans 
la Municipalité de Saint-Léonard-d’Aston, connu et désigné 
comme étant le lot CINQ MILLIONS DEUX CENT TRENTE-
DEUX MILLE CINQ CENT SOIXANTE-SIX (5 232 566) et CINQ 
MILLIONS DEUX CENT TRENTE DEUX MILLE CINQ CENT 
SOIXANTE SEPT (5 232 567), du cadastre officiel du Québec 
circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 6 412,2 mètres carrés.

Matricule: 50042-9107-06-9679

PROPRIÉTAIRE(S)

FLEURY Léonard 
Adresse inconnue

Numéros de lots : 5 476 108 
Total des taxes (sans les frais) : 302,59 $

Un immeuble, sans construction, rang du Grand-Saint-Esprit, 
situé dans la Municipalité de Saint-Léonard-d’Aston, connu 
et désigné comme étant le lot CINQ MILLIONS QUATRE 
CENT SOIXANTE-SEIZE MILLE CENT HUIT (5 476 108), du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet  
(Nicolet 2).

Ayant une superficie de 3 549,3 mètres carrés.

Matricule: 50042-8810-36-2189

PROPRIÉTAIRE(S)

FLORENT Achille 
Adresse inconnue

Numéros de lots : 5 476 080 
Total des taxes (sans les frais) : 413,51 $

Un immeuble, sans construction, rang du Grand-Saint-Esprit, 
situé dans la Municipalité de Saint-Léonard-d’Aston, connu 
et désigné comme étant le lot CINQ MILLIONS QUATRE CENT 
SOIXANTE-SEIZE MILLE QUATRE-VINGTS (5 476 080), du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet 
(Nicolet 2).

Ayant une superficie de 18 038,4 mètres carrés.

Matricule: 50042-9009-02-7811

PROPRIÉTAIRE(S)

HÉBERT Armand 
Adresse inconnue

Numéros de lots : 5 476 105 
Total des taxes (sans les frais) : 43,40 $

Un immeuble, sans construction, rang Saint-Joseph, situé 
dans la Municipalité de Saint-Léonard-d’Aston, connu 
et désigné comme étant le lot CINQ MILLIONS QUATRE 
CENT SOIXANTE-SEIZE MILLE CENT CINQ (5 476 105), du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet  
(Nicolet 2).

Ayant une superficie de 648,8 mètres carrés.

Matricule: 50042-9011-33-4092

PROPRIÉTAIRE(S)

LABARRE Gilles 
Adresse inconnue

Numéros de lots : 5 476 070 
Total des taxes (sans les frais) : 30,29 $

Un immeuble, sans construction, rang de la Chaussée, situé 
dans la Municipalité de Saint-Léonard-d’Aston, connu et 
désigné comme étant le lot CINQ MILLIONS QUATRE CENT 
SOIXANTE-SEIZE MILLE SOIXANTE-DIX (5 476 070), du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet 
(Nicolet 2).

Ayant une superficie de 74,6 mètres carrés.

Matricule: 50042-9505-10-7358

PROPRIÉTAIRE(S)

LACHARITÉ Albéric 
Adresse inconnue

Numéros de lots : 5 232 202 
Total des taxes (sans les frais) : 107,67 $

Un immeuble, sans construction, rang du Moulin-Rouge, 
situé dans la Municipalité de Saint-Léonard-d’Aston, connu 
et désigné comme étant le lot CINQ MILLIONS DEUX CENT 
TRENTE-DEUX MILLE DEUX CENT DEUX (5 232 202), du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet 
(Nicolet 2).

Ayant une superficie de 302,3 mètres carrés.

Matricule: 50042-9701-47-7407

PROPRIÉTAIRE(S)

LACHARITÉ Albéric 
Adresse inconnue

Numéros de lots : 5 231 654 
Total des taxes (sans les frais) : 24,59 $
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AVIS vous est donné par la soussignée  Line 
 Villeneuve,  secrétaire-trésorière adjointe de la 
 Municipalité régionale de comté de  Bécancour, 
que les immeubles  ci-après désignés seront 
vendus à l’enchère publique au local de la  MRC 
de  Bécancour situé au  3689-1, boul. Bécancour 
à ville de  Bécancour (secteur  Gentilly), le  JEUDI 
12   AVRIL 2018  à 10 h 00 de l’ avant-midi pour 
les taxes municipales et/ou scolaires dues par 
les personnes dont le nom figure en regard de 
chaque immeuble, à moins qu’elles n’aient été 
payées, y compris les frais de vente en sus 
des taxes, entre mes mains avant la vente. Les 
montants de taxes indiqués pourront être majorés 
des montants exigibles et dus de l’année 2018.

DÉSIGNATION
TOUTES  LES  MESURES
SONT  APPROXIMATIVES

 DESCHAILLONS-SUR- SAINT-LAURENT

vendu comme appartenant à : 
POTVIN,  Normand
matricule :  0957-82-7742
Un immeuble situé dans la municipalité de 
 Deschaillons-surSaint-Laurent, au  Sud-Est 
de la route  Marie-Victorin (route 132), connu et 
désigné comme étant une  PARTIE  DU  LOT 
 QUATRE-VINGT-HUIT ( P-88) du cadastre 
officiel de la paroisse de  St-Jean  Deschaillons, 
circonscription foncière de  Lotbinière, borné et 
mesurant comme suit : 

au  Nord-Ouest par la route  Marie-Victorin 
(route 132) / au  Nord-Est par le lot  P-88 
(Robert  Hamel) / au  Sud-Est par le lot  P-88 
(Ferme  Deschaillons enr.) / au  Sud-Ouest par 
le lot  P-85 (Patrice  Lauzé) / superficie totale de 
1 783.69m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite 
portant l’adresse 1885, route  Marie-Victorin, 
 Deschaillons-sur- Saint-Laurent, province 
de  Québec,  G0S  1G0, circonstances et 
dépendances.

taxes municipales :     620.90 $
taxes scolaires :      547.58 $

 DESCHAILLONS-SUR- SAINT-LAURENT

vendu comme appartenant à :
9197-6720  Québec inc.
matricule :  1057-49-9727
Un immeuble situé dans la municipalité de 
 Deschaillons-sur- Saint-Laurent, au  Nord-Ouest 
de la route  Marie-Victorin, connu et désigné 
comme étant le  LOT  SEPT  CENT  TRENTE-SIX 
(736) du cadastre officiel de la paroisse de  St-
Jean  Deschaillons, circonscription foncière de 
 Lotbinière, borné et mesurant comme suit : 

au  Sud-Est par la route  Marie-Victorin / au 
 Sud-Ouest par la rue  Bussière / au  Nord-
Ouest par le lot 734 (Michel  Côté) / au  Nord-
Est par le lot  P-113 (Irène  Gendron) / superficie 
totale de 2 172.2m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite 
portant l’adresse 1320, route  Marie-Victorin, 
 Deschaillons-sur- Saint-Laurent, province 
de  Québec,  G0S  1G0, circonstances et 
dépendances.

taxes municipales :  2 855.05 $
taxes scolaires :   1 063.54 $

DESCHAILLONS-SUR- SAINT-LAURENT

vendu comme appartenant à :
ROBERGE,  François /  THERRIEN,  Caroline
matricule :  1158-10-1464
Un immeuble situé dans la municipalité de 
 Deschaillons-sur- Saint-Laurent, au  Nord-Est de 
la 14e   Avenue, connu et désigné comme étant 
une  PARTIE  DU  LOT  CENT  TRENTE-CINQ 
( P-135) du cadastre officiel de la paroisse de 
 St-Jean  Deschaillons, circonscription foncière 
de  Lotbinière, borné et mesurant comme suit : 

au  Sud-Ouest par la 14e   Avenue / au  Nord-
Ouest par le lot  P-135 (Danielle  Déry) / au  Nord-
Est par les lots  P-135 (Nelson  Grimard),  P-135 
(Nelson  Grimard) et  P-135 (Michel  Lavallière) au 
 Sud-Est par le lot  P-135 (Françoise  Grimard/ / 
superficie totale de 1 079.9m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite portant 
l’adresse 175, 14e   Avenue,  Deschaillons-sur- 

Saint-Laurent, province de  Québec,  G0S  1G0, 
circonstances et dépendances.

taxes municipales :  1 680.75 $
taxes scolaires :      362.25 $

FORTIERVILLE

vendu comme appartenant à :
GENDRON,  Annie
matricule :  1850-27-9074
Un immeuble situé dans la municipalité de 
 Fortierville, au  Sud-Est de la rue  Principale, 
connu et désigné comme étant une  PARTIE 
 DU  LOT  SIX  CENT  QUATRE-VINGT-CINQ 
( P-685) du cadastre officiel de la paroisse de 
 St-Jean  Deschaillons, circonscription foncière 
de  Lotbinière, borné et mesurant comme suit : 

au  Nord-Ouest par la rue  Principale / au  Nord-
Est par le lot  P-685 (Lucia  Charland),  P-685 
(9099-3866  Québec inc.) / au  Sud-Est par le 
lot  685-4 (Marcel  Jacques) / au  Sud-Est par le 
lot  685-2 (Marcel  Jacques) / superficie totale 
de 1 467m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite portant 
l’adresse 348, rue  Principale,  Fortierville, 
province de  Québec,  G0S 1J0, circonstances et 
dépendances.

taxes municipales :  2 374.45 $
taxes municipales :     501.75 $

LEMIEUX

vendu comme appartenant à :
POULIN,  Jean-François
matricule :  1129-72-3536
Un immeuble situé dans la municipalité de 
 Lemieux, au  Sud-Est de la rue des  Jardins, 
constitué des lots suivants : 

a) la  SUBDIVISION  QUINZE  DU  LOT  QUATRE-
VINGT-QUATRE ( 84-15) du cadastre officiel 
de la paroisse de  Sainte-Marie- de-Blandford, 
circonscription foncière de  Nicolet, borné et 
mesurant comme suit : 
au  Nord-Ouest par la rue des  Jardins / au 
 Nord-Est par le lot  84-12 (Pierre  Brunelle) / au 
 Sud-Est par le lot  84-14 ( Jean-François  Poulin) 
/ au  Sud-Ouest par le lot  P-84-16 ( Jean-
Gagné,  Yvon  Gagné).

b) la  SUBDIVISION  QUATORZE  DU  LOT 
 QUATRE-VINGT-QUATRE ( 84-14) du 
cadastre officiel de la paroisse de  Sainte-
Marie- de-Blandford, circonscription foncière 
de  Nicolet, borné et mesurant comme suit : 
au  Nord-Ouest par le lot  84-15 ( Jean-François-
Poulin) / au  Nord-Est par le lot  84-13 (Pierre 
 Brunelle) / au  Sud-Est par le lot  P-84-22 ( Jean-
François  Poulin) / au  Sud-Ouest par le lot 
 P-84-17 (Jean  Gagné,  Yvon  Gagné).

c) la  SUBDIVISION  VINGT-DEUX D’UNE 
 PARTIE  DU  LOT  QUATRE-VINGT-QUATRE 
( P-84-22) du cadastre officiel de la paroisse 
de  Sainte-Marie- de-Blandford, circonscription 
foncière de  Nicolet, borné et mesurant comme 
suit : 
au  Nord-Ouest par le lot  84-14 ( Jean-François 
 Poulin) / au  Nord-Est par le lot  P-84-22 (Pierre 
 Brunelle) / au  Sud-Est par le lot  P-85 ( Jean-
François  Poulin) / au  Sud-Ouest par le lot 
 P-84-22 (Jean  Gagné,  Yvon  Gagné).

d) une  PARTIE  DU  LOT  QUATRE-VINGT-CINQ 
( P-85) du cadastre officiel de la paroisse de 
 Sainte-Marie- de-Blandford, circonscription 
foncière de  Nicolet, borné et mesurant comme 
suit : 
au  Nord-Ouest par le lot  P-84-22 ( Jean-
François  Poulin) et  P-85 (Jean  Gagné,  Yvon 
 Gagné) / au  Nord-Est par le lot  P-85 (Pierre 
 Brunelle) / au  Sud-Est par le lot  P-85 (la 
 Fabrique  Sacré-Cœur- de-Jésus) / au  Sud-
Ouest par les lots  P-85 (Jean  Gagné,  Yvon 
 Gagné),  P-85 (Ferme  Hurliman). Superficie 
totale de 2 125.44m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite portant 
l’adresse 740, rue des  Jardins,  Lemieux, 
province de  Québec,  G0X 1S0, circonstances et 
dépendances.

taxes municipales :  1 242.47 $

MANSEAU

vendu comme appartenant à :
 BOUCHER,  Roland,  BOUCHER,  Patrick
matricule :  1936-89-4818
Un immeuble situé dans la municipalité de 
 Manseau, à l’intersection de la rue  St-Alphonse et 
de la route 218, connu et désigné comme étant la 
 SUBDIVISION  DEUX  CENT  SOIXANTE-CINQ 
 DU  LOT  QUINZE  RANG  HUIT ( 15-265  rang 
8) du cadastre officiel du canton de  Blandford, 
circonscription foncière de  Nicolet, borné et 
mesurant comme suit : 

au  Nord-Ouest par la rue  St-Alphonse / 
au  Nord-Est par le lot  P-15  rang 8 (Amélie 
 Deslandes,  Marc  Deslandes) / au  Sud-Est par 
le lot  P-15  rang 8 (municipalité de  Manseau) 
/ au  Sud-Ouest par la route 218 / superficie 
totale de 673.8m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite portant 
l’adresse 50, rue  St-Alphonse,  Manseau, 
province de  Québec,  G0X 1V0, circonstances et 
dépendances.

taxes municipales :   3 110.14 $
taxes scolaires :      342.56 $

MANSEAU

vendu comme appartenant à :
DUPONT,  Alexandre
matricule :  1937-75-4095
Un immeuble situé dans la municipalité de 
 Manseau, au  Nord-Est de la rue  Savoie, connu 
et désigné comme étant la  SUBDIVISION  CENT 
 QUARANTE  DU  LOT  QUINZE,  RANG  HUIT ( 15-
140  rang 8) du cadastre officiel du canton de 
 Blandford, circonscription foncière de  Nicolet, 
borné et mesurant comme suit : 

au  Sud-Ouest par la rue  Savoie / au  Nord-
Ouest par le lot  P-15-39 rang 8 (Jean  Ayotte) / 
au  Nord-Est par le lot  15-134 rang 8 (Nathalie 
 Pruneau) / au  Sud-Est par le lot  15-141  rang 
8 (Michelle  Laroche) / superficie totale de 
696.75m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite portant 
l’adresse 325, rue  Savoie,  Manseau, province 
de  Québec,  G0X  1V0, circonstances et 
dépendances.

taxes municipales :  1 310.59 $
taxes scolaires :       187.13 $

MANSEAU

vendu comme appartenant à :
PATRY,  Serge
matricule :  1937-77-6505
Un immeuble situé dans la municipalité de 
 Manseau, au  Sud-Ouest de la rue  St-Albert, 
connu et désigné comme étant la  SUBDIVISION 
 DEUX  CENT  SOIXANTE  ET  ONZE  DU  LOT 
 QUINZE  RANG  HUIT ( 15-271  rang 8) du 
cadastre officiel du canton de  Blandford, 
circonscription foncière de  Nicolet, borné et 
mesurant comme suit : 

au  Nord-Est par la rue  St-Albert et le lot  P-15-
90  rang 8 (Patrick  Cloutier) / au  Sud  Est par 
les lots  15-89 rang 8 et  P-15-93 rang 8 (Odette 
 Rioux) / au  Sud-Ouest par la rue  Ste-Sophie / 
au  Nord-Ouest par le lot  15-92 rang 8 (Diane 
 Raymond) / superficie totale de 906.3m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite portant 
l’adresse 280, rue  St-Albert,  Manseau, province 
de  Québec,  G0X  1V0, circonstances et 
dépendances.

taxes municipales :  2 412.13 $
taxes scolaires :     753.32 $

MANSEAU

vendu comme appartenant à 
 MORIN,  Johanne
matricule : 1937 91 1075

Un immeuble situé dans la municipalité de 
 Manseau, au  Nord-Est de la rue  Charland, 
connu et désigné comme étant la  SUBDIVISION 
 CENT  QUINZE D’UNE  PARTIE  DU  LOT 
 QUINZE  RANG  HUIT ( P-15-115  rang 8) du 
cadastre officiel du canton de  Blandford, rang 
8, circonscription foncière de  Nicolet, borné et 
mesurant comme suit : 

au  Sud-Ouest par la rue  Charland et par les 
lots  P-15-234 rang 8 (Sébastien  Blier,  Nathalie 
 Isabelle),  P-15 rang 8 (PF  Resolu  Canada inc.) 
/ au  Nord-Ouest par le lot  P-15-115 rang 8 (PF 
 Resolu  Canada inc.) / au  Nord-Est par le lot 
 P-15-115  rang 8 (Rolande  Bernier) /  Sud-Est 
par le lot  P-15-115  rang 8 (Rémi  Lafrenière, 
 Jenny  Rousseau) / superficie de 1 393.5m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite portant 
le numéro civique 160, rue  Charland,  Manseau, 
province de  Québec,  G0X 1V0, circonstances et 
dépendances.

taxes municipales :  1958.73 $
taxes scolaires :     458.68 $

MANSEAU

vendu comme appartenant à :
9188-4577  Québec inc. /  Stéphane  Harvey
matricule :  1937-98-5515
Un immeuble situé dans la municipalité de 
 Manseau, au  Nord-Est de la rue  Moose  Park, 
connu et désigné comme étant une  PARTIE 
 DU  LOT  QUINZE  RANG  HUIT ( P-15  rang 8) 
du cadastre officiel du canton de  Blandford, 
circonscription foncière de  Nicolet, borné et 
mesurant comme suit : 

au  Sud-Ouest par la rue  Moose  Park / au 
 Nord-Ouest par les lots  P-15  rang 8 (Roland 
 Turgeon),  P-15  rang 8 (municipalité de 
 Manseau) / au  Nord-Est par le lot  P-15 rang 8 
(municipalité de  Manseau) / au  Sud-Est par le 
lot  P-15 rang 8 (Nathalie  Boucher) / superficie 
totale de 2 787.1m2

Le tout avec bâtisse dessus construite portant 
l’adresse 305, rue  Moose  Park,  Manseau, 
province de  Québec,  G0X 1V0, circonstances et 
dépendances.

taxes municipales :  7 832.79 $
taxes scolaires :   1 344.42 $
 

PARISVILLE

vendu comme appartenant à :
 JACOB,  Gaétan
matricule :  1150-75-6095
Un immeuble situé dans la municipalité de 
 Parisville, au  Nord-Est de la route  Desrosiers, 
constitué des lots suivants : 
a) une  PARTIE  DU  LOT  TROIS  CENT  TRENTE-

HUIT ( P-338) du cadastre officiel de la paroisse 
de  St-Jean  Deschaillons, circonscription 
foncière de  Lotbinière, borné et mesurant 
comme suit : 
au  Sud-Ouest par la route  Desrosiers /  Nord-
Ouest par le lot  P-339 (Ferme  Drapeau &  Fils 
senc) / au  Nord-Est par les lots  P-342 (Gaétan 
 Jacob),  P-342 (Cindy  Lemay,  Véronique  Lemay) 
/ au  Sud-Est par la limite des municipalités de 
 Parisville et de  Fortierville.

b) une  PARTIE  DU  LOT  TROIS  CENT 
 QUARANTE-DEUX ( P-342) du cadastre 
officiel de la paroisse de  St-Jean  Deschaillons, 
circonscription foncière de  Lotbinière, borné 
et mesurant comme suit : 
au  Sud-Ouest par le lot  P-338 (Gaétan  Jacob) 
/ au  Nord-Ouest par le lot  P-342 (Cindy  Lemay, 
 Véronique  Lemay) / au  Nord-Est par le lot 
 P-343 (Gaétan  Jacob) / au  Sud-Est par la limite 
des municipalités de  Parisville et  Fortierville.

c) une  PARTIE  DU  LOT  TROIS  CENT 
 QUARANTE-TROIS ( P-343) au cadastre 
officiel de la paroisse de  St-Jean  Deschaillons, 
circonscription foncière de  Lotbinière, borné 
et mesurant comme suit : 
au  Sud-Ouest par les lots  P-342 (Gaétan 
 Jacob),  P-342 (Cindy  Lemay,  Véronique  Lemay) 
/ au  Nord-Est par le lot  P-344 (Gaétan  Jacob) 
/ au  Sud-Est par la limite des municipalités de 
 Parisville et  Fortierville.

d) une  PARTIE  DU  LOT  TROIS  CENT 
 QUARANTE-QUATRE ( P-344) du cadastre 
officiel de la paroisse de  St-Jean  Deschaillons, 
circonscription foncière de  Lotbinière, borné 
et mesurant comme suit : 
au  Sud-Ouest par le lot  P-344 (Gaétan  Jacob) 
/ au  Nord-Ouest par le lot  P-344 (Ferme 
 Barond inc.) / au  Nord-Est par le lot  P-345 
(Gaétan  Jacob) / au  Sud-Est par la limite des 
municipalités de  Parisville et  Fortierville.
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e) une  PARTIE  DU  LOT  TROIS  CENT 
 QUARANTE-CINQ ( P-345) du cadastre 
officiel de la paroisse de  St-Jean  Deschaillons, 
circonscription foncière de  Lotbinière, borné 
et mesurant comme suit : 
au  Sud-Ouest par le lot  P-344 (Gaétan  Jacob) 
/ au  Nord-Ouest par le lot  P-345 (Ferme 
 Barond inc.) / au  nord-Est par le lot  P-346 
(Gaétan  Jacob) / au  Sud-Est par le lot  P-346 
(Julien  Germain) et la limite des municipalités 
de  Parisville et  Fortierville.

f) une  PARTIE  DU  LOT  TROIS  CENT 
 QUARANTE-SIX ( P-346) du cadastre officiel 
de la paroisse de  St-Jean  Deschaillons, 
circonscription foncière de  Lotbinière, borné 
et mesurant comme suit : 
au  Sud-Ouest par le lot  P-345 (Gaétan  Jacob) 
/ au  Nord-Ouest par le lot  P-346 (Jacques 
 Brisson) / au  Nord-Est par le lot  P-347 (Gaétan 
 Jacob) / au  Sud-Est par le lot  P-346 (Julien 
 Germain).

g) une  PARTIE  DU  LOT  TROIS  CENT 
 QUARANTE-SEPT ( P-347) du cadastre 
officiel de la paroisse de  St-Jean  Deschaillons, 
circonscription foncière de  Lotbinière, borné 
et mesurant comme suit : 
au  Sud-Ouest par le lot  P-346 (Gaétan  Jacob) 
/ au  Nord-Ouest par le lot  P-347 (Jacques 
 Brisson) / au  Nord-Est par le lot  P-349 
(Gaétan  Jacob) / au  Sud-Est par la limite des 
municipalités de  Parisville et  Fortierville.

h) une  PARTIE  DU  LOT  TROIS  CENT 
 QUARANTE-NEUF ( P-349) du cadastre 
officiel de la paroisse de  St-Jean  Deschaillons, 
circonscription foncière de  Lotbinière, borné 
et mesurant comme suit : 
au  Sud-Ouest par le lot  P-347 (Gaétan  Jacob) 
/ au  Nord-Ouest, au  Nord-Est et au  Sud-Est 
par le lot  P-349 (Jacques  Brisson).
Superficie totale de 18.03ha.

Le tout avec bâtisse dessus construite portant 
l’adresse 1600, route  Desrosiers,  Parisville, 
province de  Québec,  G0S 1X0, circonstances et 
dépendances.

taxes municipales :  1 442.65 $
taxes scolaires :      351.25 $
 

PARISVILLE

vendu comme appartenant à :
 LEVAC,  Jimmy /  PARADIS,  Valérie
matricule :  1350-78-7060
Un immeuble situé dans la municipalité de 
 Parisville, au  Sud-Est du rang  Ste-Philomène 
 Ouest, constitué des lots suivants : 
a)  Une  PARTIE  DU  LOT  QUATRE  CENT 

 QUATRE-VINGT- DIX-HUIT ( P-498) du 
cadastre officiel de la paroisse de  St-Jean 
 Deschaillons, circonscription foncière de 
 Lotbinière, borné et mesurant comme suit : 
au  Nord-Ouest par le rang  Ste-Philomène 
 Ouest / au  Nord-Est par le lot  P-499 (  Jimmy 
 Levac,  Valérie  Paradis) / au  Sud-Est et au 
 Sud-Ouest par le lot  P-498 (Ferme  Philo inc.).

b)  Une  PARTIE  DU  LOT  QUATRE  CENT 
 QUATRE-VINGT- DIX-NEUF ( P-499) du 
cadastre officiel de la paroisse de  St-Jean 
 Deschaillons, circonscription foncière de 
 Lotbinière, borné et mesurant comme suit : 
au  Nord-Ouest par le rang  Ste-Philomène 
 Ouest / au  Nord-Est et au  Sud-Est par le lot 
 P-499 (Ferme  Philo inc.) / au  Sud-Ouest par le 
lot  P-498 (Jimmy  Levac,  Valérie  Paradis).

Superficie totale de 1 808.7m2.
Le tout avec bâtisse dessus construite portant 
l’adresse 1540, rang  Ste-Philomène  Ouest, 
 Parisville, province de  Québec,  G0S  1X0, 
circonstances et dépendances.

taxes municipales :  1 019.44 $
taxes scolaires :      213.21 $

PARISVILLE

vendu comme appartenant à :
HOULE,  Carole   
matricule :  1453-88-9498
Un immeuble situé dans la municipalité de 
 Parisville, au  Nord-Est de la rue  Thibaudeau, 
connu et désigné comme étant la  SUBDIVISION 
 UN  DU  LOT  QUATRE  CENT  CINQUANTE-SIX 
( 456-1) du cadastre officiel de la paroisse de 
 St-Jean  Deschaillons, circonscription foncière 
de  Lotbinère, borné et mesurant comme suit : 

au  Sud-Ouest par la rue  Thibaudeau / 
au  Nord-Ouest par les lots  P-456 (Fanny 

 Blanchet),  P-456 (Chantal  Chaput,  Robert 
 Lortie,  Guillaume  Chaput-Lortie),  P-456-5 
(Arlette  Cothière) / au  Nord-Est par le lot  455-
13 (Ferme  Denichel senc) / au  Sud-Ouest par 
les lots  P-456-2  et  456-3 (Roxanne  Labrie-
Chabot) / au  Sud-Est par les lots  P-456-2 et 
 P-456 (Murielle  Sylvestre) / superficie totale 
de 2 202.66m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite portant 
l’adresse 1097, rue  Thibaudeau,  Parisville, 
province de  Québec,  G0S 1X0, circonstances et 
dépendances.

taxes municipales :  1 809.72 $
taxes scolaires :      599.31 $

 SAINTE-MARIE- DE-BLANDFORD

vendu comme appartenant à :
 CHEENEY,  Claudette
matricule :  0631-76-2595
Un immeuble situé dans la municipalité de 
 Sainte-Marie- de-Blandford, au  Sud-Est de la rue 
des  Blés d’Or, connu et désigné comme étant la 
 SUBDIVISION 1   DU  LOT  CENT  ONZE ( 111-1) 
du cadastre officiel de la paroisse de  Sainte-
Marie- de-Blandford, circonscription foncière de 
 Nicolet, borné et mesurant comme suit : 

au  Nord-Est par la rue des  Blés d’Or / au 
 Sud-Est par le lot  P-112 (Jacques  Laquerre, 
 Renée  Deveault) / au  Sud-Ouest par le lot 
 P-111 (Jacques  Laquerre,  Renée  Deveault) / 
au  Nord-Ouest par le lot  P-111 (Ferme  Germo 
senc) / superficie totale de 11 497.4m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite portant 
l’adresse 1030, rue des  Blés d’Or,  Sainte-Marie- 
de-Blandford, province de  Québec,  G0X  2W0, 
circonstances et dépendances.

taxes municipales :  966.04 $
taxes scolaires  204.03 $

 SAINTE-MARIE- DE-BLANDFORD

vendu comme appartenant à :
 DALLAIRE,  Annick
matricule :  0830-84-0090
Un immeuble situé dans la municipalité de 
 Sainte-Marie- de-Blandford, au  Nord-Est de 
la rue des  Blés d’Or, connu et désigné comme 
étant le  LOT  QUATRE-VINGT-SEIZE (96) 
du cadastre officiel de la paroisse de  Sainte-
Marie- de-Blandford, circonscription foncière de 
 Nicolet, borné et mesurant comme suit : 

au  Sud-Ouest par la rue des  Blés d’Or / au 
 Nord-Ouest par le lot  P-97 (Robin  Fortin) / 
au  Nord-Est par la limite des municipalités 
de  Sainte-Marie- de-Blandford et  Lemieux 
/ au  Sud-Est par le lot  P-95 (Daniel  Ouimet, 
 Francine  Ouimet) / superficie totale de 
58.53ha.

Le tout avec bâtisse dessus construite portant 
l’adresse 1435, rue des  Blés d’Or,  Sainte-Marie- 
de-Blandford, province de  Québec,  G0X  2W0, 
circonstances et dépendances.

taxes municipales :  2 970.76 $
taxes scolaires  1 384.04 $

 SAINTE-SOPHIE- DE-LÉVRARD

vendu comme appartenant à :  
 BOISSONNEAULT,  Roger
matricule :  1143-46-6041
Un immeuble situé dans la municipalité de 
 Sainte-Sophie- de-Lévrard, à l’intersection de 
la rue  Brunelle et du rang  St-Antoine, connu 
et désigné comme étant une  PARTIE  DU  LOT 
 CINQ  CENT  CINQUANTE  ET  UN ( P-551) du 
cadastre officiel de la paroisse de  Saint-Pierre- 
les-Becquets, circonscription foncière de 
 Nicolet, borné et mesurant comme suit : 

au  Sud-Est par le rang  St-Antoine / au  Sud-
Ouest par la rue  Brunelle / au  Nord-Ouest 
par le lot  551-17 (Jacques  Paradis) / au  Nord-
Est par le lot  P-551 (Louis  Spénard,  Gaétane 
 Demers) / superficie totale de 982.97m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite portant 
l’adresse 207, rang  St-Antoine,  Sainte-Sophie- 
de-Lévrard, province de  Québec,  G0X  3C0, 
circonstances et dépendances.

taxes scolaires  426.90 $

 SAINTE-SOPHIE- DE-LÉVRARD

vendu comme appartenant à :
GOUGH,  Paul
matricule :  1643-58-9005
Un immeuble situé dans la municipalité de 
 Sainte-Sophie- de-Lévrard, au  Nord-Ouest du 
rang  St-Jacques, connu et désigné comme 
étant une  PARTIE  DU  LOT  SEPT  CENT 
 SOIXANTE  ET  ONZE ( P-771) du cadastre 
officiel de la paroisse de  Saint-Pierre- les-
Becquets, circonscription foncière de  Nicolet, 
borné et mesurant comme suit : 

au  Sud-Est par le rang  St-Jacques / au  Sud-
Ouest et au  Nord-Ouest par le lot  P-771 (Marc 
 Després,  Danielle  Lebire) / au  Nord-Est par 
le lot  P-772 (Marc  Després,  Danielle  Lebire) / 
superficie totale de 1 948.74m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite portant 
l’adresse 815, rang  St-Jacques,  Sainte-Sophie- 
de-Lévrard, province de  Québec,  G0X  3C0, 
circonstances et dépendances.

taxes municipales :  2 261.80 $
taxes scolaires     216.75 $

 SAINT-PIERRE- LES-BECQUETS

vendu comme appartenant à :
 BEAUDET,  Pierre
matricule :  0451-28-4545
Un immeuble situé dans la municipalité de  Saint-
Pierre- les-Becquets, à l’Ouest de la rue  Demers, 
constitué des lots suivants : 
a) la  SUBDIVISION  DIX-HUIT D’UNE  PARTIE 

 DU  LOT  QUATRE-VINGT-TREIZE ( P-93-18) 
du cadastre officiel de la paroisse de  Saint-
Pierre- les-Becquets, circonscription foncière 
de  Nicolet, borné et mesurant comme suit : 
à l’Est par la rue  Demers / au  Sud par les lots 
 93-17 et  P-93-18 (Jeannine  Châteauneuf) / à 
l’Ouest par le lot 93 (Paul  Lafleur) / au  Nord 
par le lot  93-19 (Pierre  Beaudet).

b) la  SUBDIVISION  DIX-NEUF  DU  LOT 
 QUATRE-VINGT-TREIZE ( 93-19) du cadastre 
officiel de la paroisse de  Saint-Pierre- les-
Becquets, circonscription foncière de  Nicolet, 
borné et mesurant comme suit : 
à l’Est par la rue  Demers / au  Sud par le lot 
 P-93-18 (Pierre  Beaudet) / à l’Ouest par le lot 
93 (Paul  Lafleur) / au  Nord par les lots  90-12 
(Pierre  Beaudet),  93-20 ( Jean-Guy  Durand).

c) la  SUBDIVISION  DOUZE  DU  LOT  QUATRE-
VINGT-DIX ( 90-12) du cadastre officiel de 
la paroisse de  Saint-Pierre- les-Becquets, 
circonscription foncière de  Nicolet, borné et 
mesurant comme suit : 
à l’Est par la rue  Demers / au  Sud-Ouest par le 
lot  93-19 (Pierre  Beaudet) / au  Nord par le lot 
 90-13 ( Jean-Guy  Durand).

Superficie totale de 1 136.29m2.
Le tout avec bâtisse dessus construite portant 
l’adresse 135, rue  Demers,  Saint-Pierre- les-
Becquets, province de  Québec,  G0X  2Z0, 
circonstances et dépendances.

taxes scolaires :  1 293.95 $

 SAINT-SYLVÈRE

vendu comme appartenant à 
9107-5565  QUÉBEC inc.
matricule :  0222-90-2553
Un immeuble situé dans la municipalité de 
 Saint-Sylvère, au  Nord-Ouest du rang 8, connu 
et désigné comme étant le lot  CINQ  MILLIONS 
 SIX  CENT  CINQUANTE-DEUX  MILLE  CENT 
 VINGT  ET  UN (5 652 121) au  Cadastre du 
 Québec, circonscription foncière de  Nicolet, 
borné et mesurant comme suit : 

au  Sud-Est par le rang 8 / au  Sud-Ouest par le 
lot 5 652 125 (Serge  Beaudin) / au  Nord-Ouest 
et au  Nord-Est par le lot 5 652 119 (Louise 
 Gervais)

Superficie totale de 97 677.3m².
Le tout avec bâtisse dessus construite portant 
l’adresse 787@789,  Saint-Sylvère, province de 
 Québec,  G0Z 1H0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :  11 365.94 $
taxes scolaires       740.82 $

Donné à  Bécancour, ce 28 février 2018.

Line  Villeneuve,  BAA
 Secrétaire-trésorière adjointe
MRC de  Bécancour

AVIS  PUBLIC
VENTE POUR  NON-PAIEMENT DE TAXES
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SébaStien  Lacroix
sebastienlacroix@lecourriersud.com

JUSTICE.  L’ ex-hockeyeur du défunt 
 Blizzard de  Saint-Gabriel- de-Brandon, qui 
avait agressé un joueur du  BigFoot lors 
d’une mêlée générale, n’ira finalement 
pas en prison pour ses gestes.

Philippe  Mailhot risquait une peine de 

90  jours à purger de façon discontinue, 

comme le réclamait la  Couronne. Le juge 

 Bruno  Leclerc a finalement décidé de lui 

accorder une absolution conditionnelle, lui 

évitant ainsi un casier judiciaire.

Il devra tout de même réaliser 240 heures 

de communautaires en plus de verser 4000 $ 

à un organisme de charité. Il devra aussi res-

pecter une probation de trois ans au cours de 

laquelle il ne pourra pas pratiquer un sport 

organisé en plus de ne pas pouvoir entrer en 

contact avec sa victime.

En septembre dernier,  Mailhot avait plai-

dé coupable à des accusations réduites de 

voie de fait causant des lésions plutôt que 

de voie de fait grave.

On se souviendra que le  défenseur-étoile 

 Louis-Étienne  Leblanc avait subi une frac-

ture de la mâchoire après avoir été attaqué 

de façon sournoise par l’accusé. Après s’être 

effondré sur la patinoire, il avait été trans-

porté d’urgence à l’hôpital pour y subir une 

intervention chirurgicale. Il n’a plus jamais 

rejoué au hockey par la suite…

Il était l’un des joueurs visés lors de 

cette mêlée générale qui avait éclaté avant 

le quatrième match de la série. Le  Blizzard 

tirait alors de l’arrière  0-3… L’équipe n’a plus 

jamais disputé un match par la suite. Les 

gouverneurs de la défunte ligue de hockey 

senior A de la  Mauricie avaient décidé de 

suspendre l’organisation pour une période 

indéterminée.

Il reste encore une poursuite civile à 

régler dans ce dossier. La victime tente en 

effet d’être dédommagée après avoir subi 

des pertes financières en raison des événe-

ments, en plus d’avoir à vivre avec des consé-

quences permanentes sur sa santé. Le mon-

tant réclamé au départ était de 250 000 $, 

mais pouvait être révisé à la baisse ou à la 

hausse durant les procédures.

Philippe 
 Mailhot 
évite la 
prison

SPortS

Les événements s’étaient produits le 
14 mars 2015. (Photo  YouTube –  William  Ross)
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SébaStien  Lacroix
sebastienlacroix@lecourriersud.com

SPORTS. Une toute nouvelle activité spor-
tive qui a fait son apparition dans la région 
au cours des dernières années sera mise sur 
pied au  Faubourg  Mont-Bénilde. Le futsal, 
un sport d’origine brésilienne, sera offert aux 
jeunes, aux adolescents, aux adultes et aux 
entreprises. Il s’agit d’une variante du soccer 
intérieur.

C’est l’Académie de  Soccer de  Bécancour (ASB) 

qui lance le projet afin de favoriser le développe-

ment du soccer auprès des jeunes et pour faire 

bouger les plus vieux. Dans un premier temps, 

l’activité sera offerte aux enfants de 12  ans et 

moins, du 9 mars au 27 avril, chaque vendredi soir.

Une séance pour les  U6 à  U8, à 18h, sera suivie 

d’une autre pour les  U10 à  U12, à 19 h 30. Le tout 

s’adresse autant aux garçons qu’aux filles, puisque 

le jeu est mixte jusqu’à l’âge de 13 ans. Le coût est 

de 70 $ et on peut s’inscrire à asbecancour@hot-

mail.fr.

Par la suite, l’ASB souhaite tenir trois sessions 

du genre chaque année, soit au printemps, à l’au-

tomne et à l’hiver. Parce que l’idée est avant tout 

de développer le soccer dans la région en favori-

sant sa pratique en dehors de la saison estivale.

En octobre, l’Académie futSal  Bécancour offrira 

aussi des heures pour les adolescents. Des adultes 

pourront aussi le pratiquer le mercredi soir. On 

compte également développer un volet entre-

prise. Une façon de favoriser l’esprit d’équipe en 

milieu de travail.

Par ailleurs, la venue du futsal au 

 Mont-Bénilde marque le retour du soccer à 

 Sainte-Angèle- de-Laval, où il n’y a plus d’équipes 

durant la saison estivale depuis de nombreuses 

années. L’Association, qui a des clubs à  Bécancour, 

 Gentilly et  Sainte-Gertrude, espère pouvoir ainsi 

encourager la pratique du ballon rond dans ce 

secteur de la  Ville.

DéveLOPPeR LeS haBILeTéS
C’est  Michel  Ndebi, un ancien joueur de soc-

cer africain, qui a évolué en  France, qui prendra en 

charge le volet technique de l’activité.  Celui-ci est 

devenu entraîneur provincial qualifié  AAA depuis 

son arrivée dans la province, en 2009.

C’est que le futsal permet de développer dif-

férentes habiletés qui pourront servir pour la 

pratique du soccer extérieur. Comme le sport se 

joue sur un terrain de handball, la petite taille du 

terrain et la proximité des autres font en sorte que 

les joueurs doivent rapidement apprendre à s’exé-

cuter dans un espace restreint.

Ceci aide à développer le jeu de pieds pour 

un meilleur maniement du ballon et à varier 

les feintes pour déjouer l’adversaire. Les passes 

rapides et précises sont également favorisées au 

détriment du dégagement. Les déplacements des 

joueurs sans ballon sont aussi à la base du jeu pour 

réussir à se démarquer et à bien utiliser chaque 

espace de la surface.

La dimension réduite du terrain fait égale-

ment en sorte que les courses rapides sur toute 

la longueur y sont fréquentes. Comme au hockey, 

les joueurs doivent aller sur le banc plusieurs fois 

pendant la partie pour reprendre leur souffle. Les 

remplacements sont d’ailleurs illimités et peuvent 

se faire à n’importe quel moment.

Autre différence importante, c’est que le futsal 

se joue à cinq joueurs. Soit à quatre contre quatre 

sur le terrain avec un gardien.  Celui-ci peut sortir 

de sa surface pour surprendre l’adversaire et par-

ticiper au jeu.

Le ballon du futsal n’est pas non plus le même 

qu’au soccer. C’ est-à-dire qu’il ne rebondit presque 

pas. Ce qui fait en sorte qu’il nécessite une plus 

grande force de frappe pour le faire lever dans le 

haut du filet.

«  Toutes les règles ont été conçues pour accé-

lérer le jeu, pour qu’il soit plus rapide et fluide que 

le soccer à onze. Et surtout moins dangereux », fait 

valoir  Geneviève  Legault de l’Académie futSal de 

 Bécancour.

>
1
2

2
9

0
3

AVIS DE DÉCÈS

Au  CIUSSS  MCQ-Centre  Christ-Roi de 
 Nicolet, le 18 février 2018, est décédé à l’âge 
de 57 ans, M. Sylvain  Paquin, demeurant à 
 Grand  St-Esprit et natif de  Gentilly.

La famille accueillera parents et ami(e)s à  
l’église de  Gentilly 865,  Avenue des 
 Hirondelles,  Bécancour, secteur  Gentilly, 
 G9 H 4L2. Heure d’accueil : le samedi 3 mars, 
jour des funérailles, à partir de 9 h.

Les funérailles seront célébrées le samedi 
3  mars 2018  en l’Église de  Gentilly à 
11  h. L’inhumation aura lieu au cimetière 
paroissial.

Il est maintenant auprès de son père  Jean-
Roch  Paquin et de son fils  Jean-Louis  Paquin.

Il laisse dans le deuil sa conjointe  Chantal 
 Pépin ; ses enfants :  Catherine  Paquin (Louis 
 Philippe  Rouleau) et leurs enfants :  Jade et 
 Gabriel,  Keven  Paquin (Josianne  Desfossés) 
et leurs enfants :  Marianne et  William, ainsi 
que plusieurs autres parents et ami(e)s.

Direction des funérailles : 
Centre funéraire J.N. Rousseau,  Nicolet
Renseignements : 819 293-4511
Télécopieur : 819 293-8212
jn_rousseau@sogetel.net
www.jnrousseau.com
Entreprise membre de la  Corporation 
des thanatologues du  Québec.

M. SYLVAIN 
PAQUIN
1960-2018

InMeMorIaM.ca
À JAMAIS DANS NOS COEURS

Du futsal pour bonifier le 
développement du soccer

SébaStien  Lacroix
sebastienlacroix@lecourriersud.com

TRaMPOLINe. Quelques athlètes de 
la  Rive-Sud qui s’entraînent avec le  Club 
 Intercité se sont démarqués lors de la 
 Coupe  Québec de trampoline qui se dérou-
lait au  Stade  Télus de  Québec, les 3  et 
4 février dernier.

C’est le cas de  Léane  Blackburn qui a tout 

raflé sur son passage, avec une récolte de trois 

médailles d’or en classe «  Provincial 2 » aux 

épreuves de trampoline individuel, double 

mini trampoline et trampoline synchronisé.

Laetiah  Sauveur, qui est passée de 

«  Provincial 2 » à «  Provincial 4 », sans même 

s’arrêter au 3, a également réalisé un triplé, 

remportant l’or en double mini et l’argent en 

trampoline individuel et synchronisé.

Toujours en  Provincial 2,  Jane  Durand et 

 Sarah-Maude  Lemire ont uni leurs efforts 

pour s’emparer du bronze en trampoline 

synchronisé.

En  Provincial 1, chez les 12 ans et moins, 

Élia  Théoret a décroché l’or en trampoline 

individuel. Jasmine  Nourry a quant à elle 

décroché une médaille de bronze en trampo-

line synchronisé.

Toujours en  Provincial 1, mais chez les 

13 ans et +,  Jade  Nourry était sur une bonne 

lancée, avec le bronze en double mini, mais 

elle a dû renoncée aux deux autres épreuves 

en raison d’une blessure à un genou subi 

durant l’échauffement.

Enfin,  Gabriel  Pellerin, a raté le podium de 

peu dans la classe «  National  Homme » devant 

se contenter d’une quatrième place en tram-

poline individuel.

Dix médailles à la  coupe  Québec

Sincères remerciements
Nous vous remercions sincèrement d’avoir été à nos côtés  

et d’avoir partagé notre peine lors du décès de nos mamans.

De Gratien, Mario, Marc, 

Sylvain et Nathalie Boisvert
De René, Michel et Lise Lemire
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Florence ‘’Flo’’  
Dupuis-Boisvert

1940 – 2017

Marguerite ‘’Margo’’ 
Boisvert-Lemire

1929 – 2017

Vous avez été notre joie, 

maintenant vous êtes nos 

anges gardiens.

Continuez à rire de ce qui nous 

faisait rire ensemble.

Quelques différences
Parmi les autres particularités du futsal, 

notons les entrées en touche latérale 

qui se font au pied plutôt qu’à la main. 

Les joueurs ont quatre secondes pour 

remettre la balle en jeu. Il n’y a pas non 

plus d’ hors-jeu en futsal. Une équipe 

peut remettre le ballon au gardien, 

mais une seule fois par possession, 

sans quoi une faute lui sera attribuée.

Deux jeunes joueurs en compagnie du 
président de l’ASB,  Brian  Potter, du député 
 Donald  Martel, de la conseillère  Carmen 
 Pratte et de l’entraîneur  Michel  Ndebi.  
(Photo  Sébastien  Lacroix)
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Le  BigFoot passe 
en  demi-finale

AVIS DE CONVOCATION
Assemblée générale annuelle

VOTRE SIÈGE
VOUS ATTEND

Promutuel Bois-Francs, société mutuelle d’assurance générale, ci-après désignée 

« la Société », convoque ses membres-assurés à son assemblée générale annuelle 

qui se tiendra le :

dimanche 25 mars 2018 à 10 h

Le Victorin – Centre des congrès

19, boulevard Arthabaska Est, Victoriaville

SIÈGES EN ÉLECTION

Siège no 1 : Suzanne L. Mailhot

Siège no 6 : Thérèse Vincent

Tout membre-assuré désirant combler un siège d’administrateur doit transmettre 

au siège de la Société, au plus tard le dixième (10e) jour avant l’assemblée, soit 

le 15 mars 2018 à 16 h, en la forme prescrite, le bulletin de mise en candidature et 

les déclarations d’intérêts et d’éligibilité ainsi qu’un curriculum vitae. Les documents 

doivent être adressés au secrétaire du conseil d’administration. Ils sont dispo-

nibles au siège, situé au 1400, rue Notre-Dame Est, Victoriaville.

En conformité avec le règlement de régie interne, tout membre peut se faire 

représenter par une autre personne en déposant auprès du secrétaire de la 

Société, au moins dix (10) jours avant l’assemblée, un formulaire de procuration 

dûment rempli, disponible au siège de la Société. Dans le cas d’une personne 

morale, elle doit joindre au formulaire de procuration une copie de la résolution 

de son conseil d’administration désignant son représentant. Les copies électro-

niques seront acceptées à condition que les documents originaux soient présentés 

à l’ouverture de l’assemblée. Un procureur ou un représentant ne peut représenter 

plus d’un membre.

En cas d’annulation, l’assemblée sera remise au 26 mars 2018, à 19 h 30, 

au même endroit.

Un brunch suivra l’assemblée (le dimanche seulement). Membres-assurés, 

merci de confi rmer votre présence avant le mercredi 14 mars, auprès 

de notre réceptionniste, par courriel à boisfrancs@promutuel.ca ou par télé-

phone au 819 752-5000, poste 0 ou au 1 800 463-3829, poste 0.

Raymond Beaudet

Secrétaire du conseil d’administration

Diff usé le 28 février 2018
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SÉBASTIEN  LACROIX
sebastienlacroix@lecourriersud.com

HOCKEY. Le  BigFoot  Familiprix a mis fin 
au suspense, en fin de semaine, en venant à 
bout du  Formule  Fitness de  Bécancour dans 
la « série de la 55 ».

À égalité 2  à 2,  Saint-Léonard-d’Aston a 

d’abord remporté le cinquième match, vendredi 

soir, devant ses partisans, en allant arracher la 

victoire en prolongation.

Après avoir vu  Bécancour revenir dans le 

match et prendre les devants 3 à 2, en marquant 

trois buts sans riposte en deuxième période, le 

 BigFoot a nivelé les chances à  mi-chemin du 

troisième engagement.

Une pénalité pour avoir porté son bâton 

élevé a par la suite ouvert la porte au  BigFoot 

dans les premiers instants de la prolongation. 

Un avantage de numérique de 4  minutes au 

cours duquel  Michael  Briand a inscrit le but de 

la victoire.

Le lendemain, la troupe d’André  Alie a 

décidé d’en finir avec ses rivaux de la  Rive-Sud. 

 Marc-André  Laroche et  Jason  Pitt on inscrit deux 

buts rapides en milieu de deuxième. Nicolas 

 Carrier a répliqué une minute plus tard, mais 

 Gabriel  Fleurent a de nouveau creusé l’écart.

Charles  Poulin a réduit l’écart avec un peu 

plus d’une minute à jouer au match. Puis, le 

 BigFoot a fermé les livres avec deux buts inscrits 

dans un filet désert.

AiLLEurs dAns LA  LHsAAAQ
 Saint-Léonard-d’Aston retrouvera ses vieux 

rivaux de  Louiseville. Au cours des dernières 

années, les deux équipes ont croisé le fer à plu-

sieurs reprises en grande finale de la défunte 

ligue de hockey senior A de la  Mauricie (LHSAM).

Le  BigFoot a remporté la finale en 2013 et 

2014, contre  Louiseville, avant de voir le 

 Bellemare lui rendre la pareille, en 2015. Pendant 

que le  Bellemare avait été éliminé rapidement, 

le  BigFoot avait repris son titre, en 2016, contre 

 Waterloo. L’an dernier,  Louiseville a ravi la  Coupe 

au  BigFoot qui prenait alors part à sa cinquième 

finale consécutive.

Le  Bellemare a éliminé les  Sportifs de  Joliette 

en quatre matchs pour se tailler une place en 

 demi-finale. Les  Loups de  La  Tuque ont quant à 

eux remporté leur série contre  Windsor en cinq 

matchs, tout comme le  Condor de  Saint-Cyrille, 

qui a mis fins aux espoirs des  Maroons de 

 Waterloo.

Le  BigFoot  Familiprix a remporté 
la série contre le  Formule  Fitness. 

(Photo  Facebook –  Formule  Fitness)

 saint-Pierre- les-Becquets tire de l’arrière

Le  Gentilly  Ford de  Saint-Pierre- les-Becquets n’a pas été en mesure de prendre les 

devants dans sa série contre le  JB de  Daveluyville. À égalité 1 à 1 dans la série, après une 

fin de semaine de jeu,  Daveluyville l’a emporté 3 à 2, vendredi dernier. L’action reprendra 

vendredi soir prochain, à 21h, à l’aréna régional, avant de se transporter samedi, du côté de 

 Daveluyville, à 20 h 30. Si nécessaire, un sixième match aura lieu à  Saint-Pierre- les-Becquets, 

le 9 mars.

 LIGUE RÉGIONALE DE HOCKEY
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CENTRE D’HÉBERGEMENT

NICOLET

 Personnel qualifié 24h/24 
(infirmière auxiliaire, 
préposé aux bénéficiaires)

 Soins personnalisés

 Sécurité 24h/24

 Repas équilibrés (2 collations)

 Service d’entretien ménager

 Service de buanderie

 Loisirs organisés

RéSeRvationS 
en couRS 

PLaceS LimitéeS

631, rue du Bocage, Nicolet  819 293‑5494

Grande salle 
multifonctionnelle

Appartement entièrement meublé et 
avec salle de bain complète.
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Une visite vous 
convaincra !

LE  CENTRE D’HÉBERGEMENT NICOLET 

 VOUS  INVITE À  VENIR  VISITER  LEUR 

 NOUVELLE  UNITÉ  DE  SOINS

ReconnÊtre 
spécialement adaptée pour accueillir des 
personnes souffrant de pertes de mémoire 
(Alzheimer) ou autres pertes cognitives dans 
un milieu de vie sécuritaire.
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